




















Audit de performance et observations du commissaire au développement durable 
Novembre 2018 11

Formation technique au collégial 
Chapitre 2

 2 Résultats de l’audit
15 Les travaux se sont articulés autour de trois axes, soit l’offre de programmes 
de formation technique au collégial, les mécanismes pour assurer la qualité 
de ces programmes et la performance de la formation technique.

16 Cet audit s’intéresse notamment à la manière dont la formation technique 
est déployée ainsi qu’au processus de développement et de révision des 
 programmes, et ce, tant à l’enseignement régulier qu’à la formation continue. 
L’adéquation tant quantitative que qualitative entre la formation technique et les 
besoins de main-d’œuvre joue un rôle important dans l’économie québécoise et 
a une incidence sur le niveau de vie de la population, surtout dans le contexte 
actuel de pénurie de main-d’œuvre.

 2.1 Offre de formation technique
17 À l’automne 2017, 803 autorisations d’offrir un programme d’études 
techniques conduisant à un DEC avaient été octroyées par le MEES et 
1 235 programmes conduisant à une AEC pouvaient être offerts sur le territoire 
québécois. Un même programme peut être offert par plus d’un collège. 
Le tableau 1 présente la répartition des programmes conduisant à un DEC 
par régions administratives, soit ce que le ministère appelle la carte 
des enseignements.

Tableau 1  Offre de formation technique menant à un diplôme d’études collégiales 
(automne 2017)

Régions 
administratives

Autorisations de 
programme en vigueur

Programmes 
offerts

Bas-Saint-Laurent 58 54
Saguenay–Lac-Saint-Jean 53 50
Capitale-Nationale 87 80
Mauricie 47 44
Estrie 34 30
Montréal 205 195
Outaouais 34 34
Abitibi-Témiscamingue 14 14
Côte-Nord 18 18
Nord-du-Québec – –
Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine 17 15
Chaudière-Appalaches 35 34
Laval 22 20
Lanaudière 25 24
Laurentides 33 32
Montérégie 95 86
Centre-du-Québec 26 24

Total 803 754
Source : MEES.
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18 Le tableau 1 montre que le nombre de programmes techniques conduisant 
à un DEC autorisés est supérieur au nombre de programmes offerts. Cela 
s’explique par le fait que les collèges peuvent décider de ne pas offrir un 
programme qu’ils sont autorisés à offrir lorsque le nombre d’inscriptions 
est insuffisant.

19 En ce qui concerne les programmes conduisant à une AEC, seulement 
59 % des programmes actifs étaient offerts en 2016-2017, soit 724 sur 1 235.

20 Pour offrir une formation technique menant à un DEC, tous les collèges 
doivent obtenir une autorisation préalable du ministre. Pour les collèges 
privés, cette autorisation est accordée par l’entremise de leur permis de tenir 
un établissement privé.

21 Tout collège peut concevoir et mettre en œuvre un programme conduisant 
à une AEC sans autorisation du ministre lorsqu’il existe un DEC de référence, 
et ce, même s’il n’offre pas ce DEC. Cependant, les collèges privés doivent 
demander une modification à leur permis pour concevoir et mettre en œuvre 
tout nouveau programme conduisant à une AEC.

22 Le MEES et les collèges doivent s’assurer de déployer l’offre de formation 
technique afin de répondre aux besoins quantitatifs du marché du travail 
et de favoriser l’accès à la formation, et ce, tout en s’assurant d’optimiser 
l’utilisation des ressources disponibles. C’est pourquoi la détermination des 
besoins du marché du travail, l’évaluation de l’offre de formation et la gestion 
des demandes d’autorisation de programme sont importantes et sont traitées 
ci-après.

Besoins du marché du travail
23 Pour que l’offre de formation réponde le plus exactement possible aux 
besoins quantitatifs du marché du travail, il est important que les besoins de 
formation actuels et futurs auxquels il faut répondre soient déterminés de la 
manière la plus fiable possible, notamment par le MEES et par les collèges.

Ministère de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur

24 Le modèle utilisé par le MEES pour déterminer les besoins de formation 
présente des limites pouvant avoir un impact sur l’atteinte de l’équilibre entre 
le nombre de diplômés et les besoins de main-d’œuvre. Notamment, les 
 prévisions ne tiennent pas compte des programmes conduisant à une AEC, 
alors qu’ils forment une part importante des diplômés, mais considèrent 
essentiellement les programmes techniques conduisant à un DEC.

Un programme conduisant 
à une AEC est actif lorsqu’il  
a été officialisé par le MEES.  
Cela signifie que le collège peut 
alors y inscrire des étudiants.

Les besoins quantitatifs 
du marché du travail sont 
les besoins de main-d’œuvre 
dus à la croissance des emplois, 
au remplacement de la main-
d’œuvre, ainsi qu’à l’émergence 
de nouveaux secteurs d’emplois.
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25 C’est dans le but d’obtenir des données prévisionnelles qui lui permettent 
de répondre aux besoins du marché du travail que le MEES a élaboré le modèle 
d’adéquation formation-emploi. Le MEES alimente le modèle avec des données 
provenant de Statistique Canada et d’autres partenaires, tels qu’Emploi- Québec 
et le ministère de la Santé et des Services sociaux, ainsi qu’avec son information 
de gestion et ses propres statistiques, notamment les résultats des enquêtes 
Relance auprès des diplômés (annexe 3).

26 L’objectif du modèle est de viser l’atteinte d’un équilibre entre le nombre 
de diplômés et les besoins de main-d’œuvre des entreprises, tant au niveau 
régional que provincial. Le MEES consigne les résultats qu’il obtient avec ce 
modèle par programme dans les fiches d’adéquation formation-emploi dont 
la mise à jour est prévue annuellement.

27 Ce modèle lui permet de poser un diagnostic sur chaque programme 
conduisant à un DEC pour déterminer s’il y a lieu de hausser ou d’abaisser 
la capacité d’accueil (nombre de débutants) du réseau collégial en entier 
ou d’une région donnée. Le modèle permet de voir s’il y a un déficit, un surplus 
ou un équilibre entre :

 � le nombre de débutants à accueillir, notamment en fonction du nombre 
d’emplois futurs à pourvoir, du taux annuel de croissance des emplois 
et du taux de poursuite des études ; et

 � le nombre de débutants de l’année précédente.

28 Les résultats de l’application du modèle sont importants puisqu’ils sont 
utilisés notamment par les collèges, pour justifier leurs demandes d’autorisa-
tion de programme conduisant à un DEC, et par les étudiants pour s’informer 
sur les perspectives d’emploi des programmes.

29 Nos travaux révèlent que le modèle présente cependant des limites. 
D’abord, il ne tient pas compte, à quelques exceptions près, des programmes 
menant à une AEC. Durant l’année 2016, 13 697 AEC ont été délivrées compa-
rativement à 19 592 DEC en formation technique. En ne tenant pas compte des 
titulaires d’une AEC, le modèle risque de sous-estimer le nombre de diplômés 
potentiels et susceptibles de pourvoir les mêmes postes. Par le fait même, il 
risque de surestimer le nombre de débutants nécessaires pour répondre aux 
besoins du marché du travail.

30 La prise en compte des programmes menant à une AEC est d’autant 
plus pertinente qu’une partie importante d’entre eux permettent de qualifier 
des personnes qui peuvent remplir plusieurs des fonctions associées à des 
 programmes conduisant à un DEC.

31 Ensuite, le modèle ne fait pas la distinction entre un emploi à temps partiel 
et un emploi à temps plein, ce qui peut affecter la justesse de l’évaluation des 
besoins pour certains types d’emplois. Il s’agit pourtant d’une donnée qui a un 
impact de plus en plus important. En effet, la proportion des emplois à temps 
partiel par rapport à l’ensemble des emplois disponibles est en croissance.

Le MEES réalise les enquêtes 
Relance auprès des diplômés 
de la formation professionnelle 
et technique dans le but de 
connaître leur situation sur 
le marché du travail près d’un an 
après l’obtention de leur diplôme. 
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32 De surcroît, les modalités d’application du modèle d’adéquation 
 formation-emploi et les hypothèses utilisées ne sont pas suffisamment 
 documentées, ce qui peut compromettre l’intégrité des données ainsi que 
la qualité des analyses et des résultats produits au fil du temps. Cela est 
 d’autant plus critique que la procédure est complexe et que son fonction-
nement repose sur une seule personne.

33 En outre, le MEES ne fait pas d’analyse systématique de la fiabilité de 
son modèle et de ses prédictions du nombre de débutants visés. Entre autres 
choses, il ne s’est pas doté d’un mécanisme pour vérifier a posteriori dans 
quelle mesure ses prédictions des années passées se sont avérées.

34 Enfin, les données utilisées par le MEES pour alimenter son modèle, 
notamment pour l’évaluation des besoins régionaux et ceux des secteurs 
émergents, ne sont pas complètes pour certains programmes.

Collèges audités

35 Les collèges audités utilisent plusieurs sources d’information pour 
connaître les besoins quantitatifs du marché du travail et les tendances, 
dont les données provenant :

 � du ministère, notamment les fiches d’adéquation formation-emploi 
et les résultats des enquêtes Relance auprès des diplômés ;

 � de leurs propres consultations auprès de leurs partenaires et 
de leurs étudiants ;

 � de leur information de gestion.

36 Les collèges audités ne disposent pas en temps opportun de toutes les 
données sur les besoins de main-d’œuvre qui leur seraient nécessaires pour 
vérifier l’adéquation de leurs programmes avec les besoins des employeurs et 
appuyer la prise de décision.

37 D’abord, deux des quatre collèges audités n’ont pas leurs résultats 
 institutionnels relatifs aux besoins quantitatifs de main-d’œuvre, données qui 
proviennent notamment de l’enquête Relance auprès des diplômés. D’une 
part, le MEES ne les achemine plus systématiquement aux collèges ; d’autre 
part, ceux-ci ne s’assurent pas toujours de les obtenir ou de les compléter 
lorsque nécessaire par de l’information plus adaptée. Notons que les résultats 
institutionnels des collèges n’étaient pas disponibles pour l’une des trois der-
nières années. 

38 Or, ces données sont nécessaires pour permettre aux collèges de dresser 
un portrait de l’insertion des diplômés sur le marché du travail et ainsi vérifier 
l’adéquation de leurs programmes de formation avec les besoins des employeurs. 
Elles leur permettent aussi de comparer leur performance avec celle de 
 l’ensemble du réseau collégial, notamment à l’égard du taux de placement lié 
à la formation de leurs diplômés. En l’absence de ces données, il peut s’avérer 
difficile pour les collèges de faire de telles analyses afin d’optimiser leur offre.
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Évaluation globale de l’offre de formation
39 Pour assurer une saine gestion et l’équilibre entre l’offre de formation et 
les besoins quantitatifs du marché du travail, on s’attend à ce que le ministère, 
d’une part, et les collèges, d’autre part, évaluent globalement l’offre de formation, 
tant pour les programmes menant à un DEC que pour ceux menant à une AEC. 
On s’attend également à ce que cette évaluation soit réalisée selon une fréquence 
établie et que les ajustements nécessaires soient apportés pour s’assurer que 
l’offre demeure optimale. Cela est d’autant plus important dans le contexte 
actuel de pénurie de main-d’œuvre dans certains secteurs.

Ministère de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur

40 Le MEES n’a pas analysé l’ensemble de l’offre de formation technique des 
collèges pour s’assurer que cette offre demeure optimale. Par ailleurs, il n’en 
a pas évalué les coûts totaux et n’est pas en mesure d’évaluer les coûts- 
bénéfices des programmes.

41 Le ministère n’a pas analysé l’évolution de la carte des enseignements au 
cours des 10 dernières années, même s’il peut le faire avec les données dont il 
dispose. Entre autres choses, il ne réévalue pas les autorisations de programme, 
alors qu’il y aurait lieu de le faire. En 2016-2017, il a dressé un portrait qui 
comprend notamment la répartition du nombre d’autorisations par type de 
collège et une analyse des programmes en difficulté selon les régions, les 
cégeps et les secteurs de formation les plus touchés. Toutefois, ce portrait 
est insuffisant puisqu’il ne propose pas de correctifs pour pallier les problé-
matiques relevées.

42 Pourtant, le ministère a informé les collèges qu’à partir de 2010 toute 
nouvelle autorisation de programme ferait l’objet d’une évaluation après 
6 ans. Bien que les premières évaluations aient été prévues pour l’hiver 
2018, elles n’étaient pas terminées au moment de nos travaux. De plus, 
outre la réalisation d’un état de situation des autorisations dans le cadre 
du processus de révision d’un programme, rien d’autre n’a été prévu pour 
les quelque 721 autorisations octroyées avant 2010. Cela est préoccupant 
étant donné les longs délais de révision des programmes, comme nous 
le démontrerons dans la section suivante.

43 De plus, plusieurs programmes n’ont pas été offerts depuis un certain 
nombre d’années, en raison d’un nombre d’inscriptions insuffisant, même si 
les collèges sont toujours autorisés à les offrir. Cette situation peut engendrer 
des coûts entre autres pour la mise en disponibilité ou la réaffectation du 
 personnel lors de la suspension d’un programme. L’enjeu lié au nombre 
 d’inscriptions nécessite une analyse approfondie afin d’en déceler les causes 
et de prendre les mesures appropriées. Par exemple, dans le cas d’un 
 problème d’attractivité, l’efficacité des activités de promotion pourrait être 
mise en cause.
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44 Le MEES n’a pas évalué non plus la mesure qu’il a mise en place pour 
accorder un soutien financier particulier (dépenses liées au personnel, au 
transfert d’étudiants dans d’autres collèges, etc.) aux cégeps qui désirent 
procéder à la rationalisation de leur offre de formation en cessant d’offrir 
un ou des programmes d’études. Pourtant, cette mesure est très peu utilisée. 
En effet, alors que 157 programmes étaient jugés en difficulté par le MEES 
en 2016-2017, aucun ne s’en est prévalu au cours des 3 dernières années.

45 D’autre part, pour favoriser l’accessibilité aux études collégiales et la 
réussite scolaire, il importe que l’offre de formation soit adaptée aux différentes 
clientèles. Cela peut par exemple se concrétiser par l’offre d’une formation à 
temps partiel ou à temps plein. À l’exception de la formation à distance offerte 
par les cégeps et les universités, dont le MEES a dressé un portrait récemment, 
il n’y a pas de portrait des différents modes d’enseignement offerts par les 
collèges. Le ministère ne sait donc pas si l’offre est suffisamment adaptée 
aux clientèles et s’il doit prendre des mesures à cet égard.

46 En ce qui concerne les coûts totaux de la formation technique, le MEES 
ne s’est pas doté d’outils lui permettant de les évaluer. Il n’est donc pas en 
mesure de suivre leur évolution ni même d’évaluer adéquatement les coûts-
bénéfices des programmes. Par conséquent, il ne peut pas non plus apporter 
les correctifs nécessaires, notamment à son financement, et en rendre 
compte.

Collèges audités

47 Aucun des collèges audités n’a réalisé une analyse complète de son offre 
de formation de façon à l’adapter aux besoins quantitatifs du marché du travail 
et à ceux de la clientèle étudiante si nécessaire.

48 De fait, l’analyse réalisée annuellement par les collèges audités tient 
compte essentiellement du nombre d’inscriptions à chaque programme afin de 
décider s’il sera offert ou non. Il est à noter qu’un des collèges audités  analyse 
ses programmes en difficulté à partir d’autres critères, comme le potentiel de 
relance du programme.

49 De plus, en ce qui concerne les programmes menant à une AEC, certains 
collèges audités ne cherchent pas suffisamment à développer une offre plus 
grande ou diversifiée, ou n’ont pas d’incitatif pour le faire, étant donné que 
l’enveloppe budgétaire est fermée. Par exemple, dans un des collèges, l’offre 
est la même depuis cinq ans, et l’un des programmes conduisant à une AEC 
absorbe la majeure partie de son enveloppe.

50 Par ailleurs, tous les collèges audités ont entrepris des actions pour 
 adapter leur offre aux besoins de leur clientèle, mais les modes d’enseigne-
ment restent peu diversifiés, en particulier pour les programmes techniques 
conduisant à un DEC. Compte tenu de cette situation, il serait important qu’ils 
évaluent si leur offre est suffisamment adaptée aux clientèles actuelles et 
potentielles pour favoriser l’accès aux études collégiales.

Un programme d’études 
techniques est jugé en difficulté 
par le ministère lorsqu’il est 
offert à un total de 50 étudiants 
ou moins, pour les niveaux 
collégial I, II et III réunis, pendant 
une année scolaire donnée.

Les modes d’enseignement 
comprennent l’offre de 
 programmes à temps plein, 
à temps partiel, le soir, les fins 
de semaine, l’été ou à distance.
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51 Sans évaluation de leur offre globale de formation technique, les collèges 
audités ne peuvent savoir si des ajustements sont nécessaires pour s’assurer 
qu’elle demeure optimale dans une perspective à moyen et à long terme. Une 
évaluation leur permettrait de savoir par exemple s’il y a lieu de remplacer 
certains programmes, de considérer la possibilité d’en ajouter pour combler 
des besoins émergents ou encore de diversifier leurs modes d’enseignement.

Processus d’autorisation
52 L’octroi des autorisations de programme par le ministre responsable de 
l’enseignement supérieur est encadré, depuis janvier 2014, par des règles qui 
ont été définies dans le Cadre de gestion de l’offre de formation professionnelle 
et de l’offre de formation collégiale technique. Ce cadre vise à assurer la trans-
parence et la cohérence quant aux principaux critères utilisés par le MEES 
pour l’analyse des demandes.

53 Nous avons analysé un échantillon raisonné de 21 des 76 demandes 
 d’autorisation d’offrir un programme technique conduisant à un DEC déposées 
entre le 1er juillet 2014 et le 31 décembre 2017. Nos critères de sélection sont 
présentés à l’annexe 1.

54 Le processus d’autorisation des programmes techniques menant à un DEC 
ne permet pas d’assurer une gestion optimale de l’offre. Les demandes ne sont 
pas comparées entre elles de façon à retenir les meilleures options et le pro-
cessus ne favorise pas suffisamment la cohésion et la collaboration entre les 
collèges ainsi qu’un traitement objectif des demandes.

55 Le processus d’autorisation de programme prévoit que les demandes 
sont déposées avant le 1er juin de chaque année. L’analyse du ministère tient 
compte des autorisations existantes d’un même programme ainsi que des 
autres demandes liées à ce programme. Toutefois, il ne compare pas les 
demandes reçues entre elles de manière à retenir les meilleures options 
compte tenu notamment des budgets disponibles. De fait, l’analyse de dos-
siers est plutôt axée sur la conformité (respect ou non des critères). Il est à 
noter que seulement 11 % des demandes soumises par les collèges au cours 
des 4 dernières années (du 1er juillet 2014 au 31 décembre 2017) ont été refu-
sées par le MEES, soit 10 demandes sur 86.

56 Par ailleurs, le fait que les exigences du processus d’autorisation diffèrent 
pour les cégeps, les collèges privés subventionnés et les collèges privés non 
subventionnés (annexe 4) complexifie la gestion de l’offre globale pour le minis-
tère. Par exemple, les collèges privés qui demandent l’autorisation d’offrir un 
programme non subventionné n’ont pas à démontrer qu’il existe un besoin sur 
le marché du travail, mais seulement qu’ils ont la capacité de l’offrir.
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57 Ensuite, le MEES n’informe pas l’ensemble des collèges des demandes 
d’autorisation qu’il reçoit ni des collèges qui font les demandes et des 
 justifications de son refus ou de son approbation. Ainsi, chaque collège planifie 
ses demandes d’autorisation sans toujours connaître celles des collèges  voisins. 
Par conséquent, les collèges font généralement leurs demandes « en silo ». 
Cette façon de faire ne favorise pas suffisamment la cohésion et la collaboration 
et, par conséquent, l’utilisation optimale des fonds publics. Précisons que, 
depuis peu, les cégeps de Montréal doivent se concerter avant de faire une 
demande au MEES, ce qui est une bonne pratique. Une telle initiative de concer-
tation a aussi été observée dans une autre région. De même, à partir de l’année 
2018-2019, les cégeps devront informer les autres cégeps, en particulier ceux 
de leur région, de leur intention de déposer une demande d’autorisation.

58 En outre, le MEES n’a pas établi de moyen efficace pour inciter les collèges 
à offrir un programme là où il y a des besoins. Ainsi, si aucun collège ne mani-
feste son désir d’offrir un programme, il ne se donnera pas. Ce sont les 
collèges qui demandent l’autorisation d’offrir les programmes, et non le 
ministère qui fait des appels de projets. Il est à noter qu’un projet-pilote 
 d’appel de propositions a été réalisé en 2017-2018, mais il n’est pas encore 
 possible d’en évaluer les résultats.

59 Ces lacunes ne permettent pas d’assurer une gestion optimale de l’offre 
de programmes. On peut notamment se questionner sur le fait qu’au cours 
des 10 dernières années, il y ait eu une hausse de près de 10 % du nombre 
d’autorisations permanentes accordées, soit 97 nouvelles autorisations, et 
seulement 15 retraits demandés par les collèges.

60 Par ailleurs, même si le MEES a établi des orientations pour l’analyse des 
demandes d’autorisation, il n’a pas défini de balises claires et explicites 
 permettant leur traitement objectif. En effet, les guides administratifs prévus 
dans le cadre de gestion du ministère n’ont pas été développés. En outre, la 
vérification des dossiers a montré que la documentation à l’appui des ana-
lyses est parfois insuffisante à l’égard d’éléments importants, comme pour 
ce qui est de la démonstration de la concertation régionale ou suprarégionale 
entre les collèges. De plus, il n’a pas été possible de déterminer si des travaux 
de validation de l’information fournie par les collèges avaient été effectués par 
le ministère, car il n’y a pas de trace de tels travaux dans les dossiers analysés.

Information aux usagers
61 Il importe avant tout de bien informer les usagers sur les programmes 
de formation technique, notamment les futurs étudiants, afin de faciliter 
leur prise de décision. L’information doit donc être accessible, claire, fiable, 
compréhensible et à jour.

62 De plus, la promotion des programmes de formation technique est impor-
tante en raison d’une insuffisance de main-d’œuvre qualifiée dans plusieurs 
secteurs d’activité. La promotion doit rejoindre les clientèles potentielles, être 
adaptée à celles-ci, et elle gagnerait à être réalisée en concertation.
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63 L’information fournie par le MEES et les collèges audités sur les perspectives 
d’emploi des programmes de formation technique, entre autres aux futurs 
 étudiants, est incomplète et peut parfois prêter à confusion. De même, leurs 
activités de promotion ne se font pas de manière concertée.

Ministère de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur

64 Le MEES fournit de l’information sur les programmes de formation technique 
par l’entremise de plusieurs organismes privés et publics, dont l’Inforoute FPT, 
pour rendre cette information accessible aux collèges et aux futurs étudiants.

65 Le MEES collabore à la mise à jour de l’information relative aux perspectives 
d’emploi sur l’Inforoute FPT, notamment à celle concernant l’insertion sur le 
marché du travail des finissants titulaires d’un DEC. Les données qu’il fournit 
par l’intermédiaire de ce site n’incluent pas l’ensemble de l’information attendue 
sur le sujet, notamment :

 � les données sur le taux d’emploi à temps partiel des titulaires d’un DEC 
(alors qu’il s’agit d’une information de plus en plus pertinente, comme 
mentionné précédemment) ;

 � l’information sur les professions visées par les programmes menant 
à une AEC ;

 � l’information relative à l’insertion sur le marché du travail des diplômés 
des programmes menant à une AEC (même si le MEES possède 
ces données).

66 De plus, les données relatives aux perspectives d’emploi disponibles sur 
les différents sites Web peuvent prêter à confusion, en particulier lorsqu’il 
s’agit du taux d’emploi. Le tableau 2 illustre la façon dont cette information 
est le plus souvent présentée.

Tableau 2  Extrait de l’Inforoute FPT

67 Dans le tableau 2, le taux « en emploi à temps plein » et le taux « en emploi 
à temps plein lié [à la formation] » sont calculés sur le nombre de diplômés 
en emploi, alors que la présentation peut laisser croire que ces taux sont calcu-
lés sur l’ensemble des diplômés. Si c’était le cas, le taux « en emploi à temps 
plein » pour l’exercice 2016 serait de 60,9 % et le taux « en emploi à temps plein 
lié » pour cette même année serait de 20,3 %, comme le montre la figure 3.

Le site Inforoute FPT présente 
principalement de l’information 
sur les contenus, les particularités 
et les conditions d’admission 
des programmes d’études 
professionnelles et techniques.
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Figure 3  Calculs des taux d’emploi tenant compte de l’ensemble des diplômés 
du programme présenté au tableau 2 (pour 2016)

100 diplômés
En emploi

83,3 %

En emploi
à temps plein

60,9 %
(83,3 %    73,1 %)

En emploi à
temps plein lié

20,3 %
(33,3 %    60,9 %)

68 En matière de promotion des programmes de formation technique, le MEES 
et les collèges n’ont pas de stratégie commune. En effet, outre la publication 
de la liste des métiers et des professions d’avenir sur le site Top 54, le ministère 
collabore peu aux activités de promotion des programmes de formation technique 
des collèges, alors qu’il pourrait y avoir une réflexion concertée afin d’optimiser 
l’utilisation des fonds publics. Par exemple, des programmes offerts dans 
seulement un ou quelques collèges, mais qui ont une portée provinciale, 
pourraient faire l’objet d’actions concertées.

69 Entre la fin de la campagne Tout pour réussir en 2013, à laquelle le MEES 
a collaboré, et qui ciblait essentiellement la clientèle des 14 à 24 ans, et la nou-
velle stratégie gouvernementale de promotion des métiers (2017-2022) mise à 
jour en 2018, à laquelle le MEES collabore, il n’y a pas eu de nouvelles actions 
de promotion. Ainsi, au cours de cette période de 4 ans, le ministère a été 
peu actif pour orienter efficacement les futurs étudiants vers les pro-
grammes de formation technique offrant notamment de bonnes perspectives 
d’emploi et pour favoriser la viabilité des programmes.

Collèges audités

70 L’information sur les perspectives d’emploi des diplômés de la formation 
technique (taux d’emploi ou taux de placement) n’est pas systématiquement 
rendue publique par les collèges audités. De plus, lorsque l’information est 
fournie, elle peut prêter à interprétation parce que les taux peuvent faire 
 référence à différentes réalités, comme démontré ci-dessous.

Taux Définition

En emploi  � Proportion des personnes en emploi (à leur compte 
ou pour autrui), qui n’étudient pas à temps plein

En emploi à temps plein  � Proportion des personnes en emploi travaillant en 
général 30 heures ou plus par semaine, excluant 
les personnes travaillant à leur compte

En emploi à temps plein lié  � Proportion des personnes en emploi à temps plein 
jugeant que leur emploi est lié à leurs études, 
excluant les personnes travaillant à leur compte

Placement  � Proportion des personnes diplômées en emploi par 
rapport à l’ensemble des personnes en emploi ou 
à la recherche d’un emploi

Le site Top 54 est un site du 
ministère du Travail, de l’Emploi 
et de la Solidarité sociale qui 
fournit la liste des 54 métiers et 
professions les plus prometteurs.
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71 Seulement deux des quatre collèges audités publient le taux de placement 
pour tous leurs programmes menant à un DEC sur leur site Web. Un autre 
publie ce taux seulement lorsqu’il est de 100 % en ayant obtenu l’information 
de manière informelle auprès de ses diplômés. En ce qui concerne les taux 
de placement des finissants titulaires d’une AEC, les collèges audités ne les 
publient qu’exceptionnellement.

72 Lorsque les collèges audités publient le taux de placement de leurs 
diplômés, aucun ne définit de quel taux il s’agit précisément ni ne mentionne 
s’il correspond au taux de placement de ses diplômés ou de l’ensemble des 
diplômés du Québec pour le programme donné. De plus, un de ces collèges 
ne précise pas sa source et deux autres ne l’ont précisée que récemment. 
Par exemple, un des collèges a publié un taux de placement de 93 %, sans 
le définir, pour un programme technique conduisant à un DEC. Nous avons 
constaté que ce taux exclut les diplômés ayant poursuivi leurs études (57 %) 
et les personnes inactives (2 %). D’autre part, la fiche d’adéquation formation-
emploi présente un taux en emploi de 38 % pour l’ensemble des diplômés. 
Ces données qui diffèrent d’un site à l’autre peuvent entraîner une certaine 
confusion chez les usagers.

73 Quant aux activités de promotion, les collèges audités ont chacun leurs 
façons de faire pour rejoindre différentes clientèles : sites Web, médias sociaux, 
visites d’école. Il arrive que certains réalisent des activités concertées pour 
des programmes qui leur sont propres de façon à optimiser leurs budgets 
promotionnels. Toutefois, trois des quatre collèges audités ont peu ou pas 
évalué l’efficacité de leurs actions en matière de promotion.

Recommandations
74 Les recommandations suivantes s’adressent au ministère et aux 
collèges audités.
 1 Disposer des données pertinentes sur les besoins actuels et futurs du 

marché du travail pour permettre l’arrimage de l’offre de formation 
technique avec ces besoins.

 2 Analyser périodiquement l’offre de formation technique dans son ensemble 
pour s’assurer qu’elle est optimale.

 3 Informer les usagers de manière à ce qu’ils disposent de renseignements 
suffisants, clairs et à jour sur les programmes de formation technique 
et les perspectives d’emploi.

75 La recommandation suivante s’adresse au ministère.
 4 Revoir le processus d’autorisation des programmes techniques conduisant 

à un DEC de manière à permettre une gestion optimale de l’offre.
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 2.2 Mécanismes pour assurer la qualité 
des programmes

76 Selon la Loi sur le ministère de l’Enseignement supérieur, de la Recherche, 
de la Science et de la Technologie, le ministre responsable de l’enseignement 
supérieur a la responsabilité de veiller à la qualité des services éducatifs 
offerts par les collèges.

77 Des programmes de qualité permettent notamment d’assurer l’adéquation 
entre les compétences acquises et les compétences recherchées sur le marché 
du travail, soit l’adéquation qualitative. Ils sont élaborés selon l’approche par 
compétences afin de faciliter cette adéquation.

78 Le cycle de gestion des programmes du MEES, que nous avons adapté, est 
illustré à la figure 4. Il implique plus particulièrement le développement et la 
révision des programmes ainsi que leur évaluation, de même que les activités 
de veille.

Figure 4  Cycle de gestion des programmes d’études

Veille

Ve
ill
eVeille

Mise en œuvreÉvaluation

Développement
et révision

Développement et révision des programmes
79 Afin que les compétences acquises dans le cadre des programmes 
de  formation technique répondent aux besoins du marché du travail en termes 
de compétences recherchées, le MEES et les collèges doivent être en mesure de 
déterminer rapidement s’il y a lieu de développer ou de réviser un programme 
et, le cas échéant, le faire dans des délais raisonnables.

L’approche par compétences 
consiste essentiellement 
à définir les compétences 
inhérentes à l’exercice d’une 
profession et à les formuler, 
dans le programme d’études, 
en objectifs et en standards.
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80 L’étape du développement et de la révision d’un programme implique de 
recueillir un ensemble de renseignements sur les besoins du marché du travail 
dans un secteur particulier ou une profession donnée avant de prendre la 
décision de procéder ou non au développement ou à la révision du programme. 
Le cas échéant, le MEES détermine ensuite les objectifs et les standards 
 associés aux compétences visées par le programme de manière à répondre 
aux besoins établis. Cette étape prévoit également la validation du programme 
en fonction des critères de qualité présentés ci-après. À l’issue de cette étape, 
la version ministérielle du programme est produite et son impact financier 
est évalué.

81 Une fois le programme mis en œuvre, il importe ensuite que le MEES 
et les collèges assurent une veille structurée et en continu des éléments qui 
pourraient justifier sa révision ou le développement d’un nouveau programme. 
L’information peut provenir :

 � du marché du travail (critère de pertinence du programme) : modifications 
réglementaires dans un domaine, réorganisation du travail ou changements 
technologiques, nouveaux besoins et caractéristiques de la main-d’œuvre 
recherchée, professions en émergence, etc. ;

 � du milieu de l’enseignement (critères de cohérence et d’applicabilité 
du programme) : taux de réussite, taux de diplomation, persévérance 
scolaire, accès aux programmes, caractéristiques des étudiants, etc.

82 Pour leur part, les collèges établissent chacun leurs processus de 
dévelop pement et de révision des programmes.

Ministère de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur

83 Un nombre très limité de programmes techniques conduisant à un DEC a 
fait l’objet d’une révision de la part du MEES et, lorsque c’est le cas, de longs 
délais sont observés pour leur révision. Il y a donc un risque que les programmes 
ne soient pas bien arrimés avec les exigences de l’emploi.

84 Au 31 décembre 2017, 90 des 112 programmes techniques conduisant à un 
DEC n’avaient pas été révisés par le MEES depuis leur conception, soit depuis 
en moyenne 16 ans. De même, 7 autres programmes n’avaient été révisés 
qu’après 15 ans ou plus. Le nombre de programmes non révisés et révisés 
au 31 décembre 2017, et les délais moyens par familles de programmes 
sont présentés dans le tableau 3. Il est à noter que 3 programmes d’études 
qui avaient fait l’objet d’une révision au 31 décembre 2017 ne figurent pas 
dans le tableau du fait qu’ils ont reçu l’approbation ministérielle seulement 
au début de l’année 2018.

La pertinence fait référence 
au lien entre les objectifs 
du programme et les besoins 
éducatifs et socio-économiques 
à satisfaire, c’est-à-dire les 
attentes et les besoins de 
la société, des universités, 
du marché du travail et 
des étudiants.

La cohérence fait référence à 
la qualité de l’articulation et du 
regroupement des composantes 
du programme ainsi qu’à leur 
équilibre. Le programme doit 
présenter des objectifs clairs et, 
pour les atteindre, des activités 
d’apprentissage bien choisies 
et bien articulées entre elles.

L’applicabilité est liée au temps 
nécessaire pour l’acquisition des 
compétences, aux ressources 
matérielles et financières 
requises pour l’enseignement et 
aux besoins relatifs au perfec-
tionnement des enseignants.

Un programme révisé a subi 
une ou des modifications à 
ses objectifs et à ses standards. 
La révision peut aussi inclure 
une actualisation, soit des 
changements plus mineurs.
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Tableau 3  Bilan de la révision des programmes techniques menant à un diplôme d’études collégiales

Familles de programmes Programmes 
révisés

Moyenne 
d’années avant 

la révision

Programmes 
non révisés

Moyenne 
d’années depuis 

la conception 
(sans révision)

Nombre 
total de 

programmes

Techniques biologiques 
et technologies 
agroalimentaires 7 11,9 25 19,2 32

Techniques physiques 6 12,0 28 13,6 34

Techniques humaines 4 9,5   6 17,0 10

Techniques de 
l’administration – – 12 15,8 12

Techniques en arts 
et communications 
graphiques 5 7,8 19 15,1 24

Moyenne 10,5 16,0

Total 22 90 112

Source : MEES.

85 Afin de mieux comprendre le processus de développement et de révision 
des programmes du MEES, nous avons analysé 15 des 112 programmes 
 techniques conduisant à un DEC. Nous avons effectué une sélection raisonnée 
selon les critères présentés à l’annexe 1. La liste des programmes sélectionnés 
figure à l’annexe 5.

86 Le tableau 4 montre le nombre de programmes sélectionnés par familles 
de programmes.

Tableau 4  Répartition des programmes techniques menant à un diplôme d’études 
collégiales sélectionnés pour analyse

Familles de programmes Nombre de programmes 
sélectionnés

Nombre total 
de programmes

Techniques biologiques 
et technologies agroalimentaires 5 32

Techniques physiques 3 34

Techniques humaines 3 10

Techniques de l’administration 3 12

Techniques en arts et  
communications graphiques 1 24

Total 15 112



Audit de performance et observations du commissaire au développement durable 
Novembre 2018 25

Formation technique au collégial 
Chapitre 2

87 Parmi les 15 dossiers analysés, 8 concernaient des programmes ayant fait 
l’objet d’une révision. Le processus de révision a dépassé 7 ans pour 4 de ces 
programmes, soit :

 � Plasturgie (plus de 14 ans) ;
 � Électronique (12 ans) ;
 � Électronique industrielle (12 ans) ;
 � Photographie (9 ans).

88 Des révisions plus régulières de la part du ministère auraient été impor-
tantes pour tenir compte par exemple des nouvelles technologies utilisées 
sur le marché de travail, lesquelles peuvent notamment faire l’objet d’un 
financement. En effet, lors de la révision d’un programme, une évaluation 
des besoins de financement est réalisée et des sommes peuvent être allouées 
aux collèges pour l’implantation du nouveau programme.

89 Le MEES, conscient des longs délais de révision, a amorcé des travaux 
d’optimisation de son processus en 2016. Toutefois, ses travaux ne sont 
pas terminés.

90 Pour ce qui est des autres dossiers analysés, différentes causes peuvent 
expliquer que les programmes n’aient pas fait l’objet d’une révision. Parmi 
celles-ci, on note l’absence d’un mécanisme d’arbitrage pour dénouer les 
difficultés à établir un consensus entre les acteurs quant à la nécessité 
d’une révision ou aux types de changements à apporter à un programme. 
C’est notamment le cas pour les programmes Techniques d’inhalothérapie 
et Soins infirmiers.

91 Par ailleurs, l’information présente dans les dossiers est variable et peu 
structurée. Pour 14 des 15 programmes audités, elle est déficiente, particu-
lièrement en ce qui concerne les éléments suivants :

 � l’historique du programme, soit l’information qui permet d’avoir une 
vue d’ensemble des travaux réalisés depuis sa conception, notamment 
les décisions prises et leur justification ;

 � les activités de veille, notamment quant à l’évolution du marché 
du travail ;

 � les consultations avec le milieu, en particulier les rencontres avec 
les partenaires en lien avec le programme ;

 � les réunions à l’interne, dont les comptes rendus des rencontres du comité 
responsable du développement ou de la révision du programme, ainsi 
que les notes et les communications internes relatives au processus 
de développement ou de révision.

92 Ce manque d’information sur les programmes peut nuire à la prise de 
décision et à l’établissement de la planification. De plus, cela peut causer 
des difficultés lorsqu’il faut assurer la relève du personnel et la continuité des 
travaux, et ce, d’autant plus que le MEES ne s’est pas doté d’une directive ou 
d’un guide pour encadrer la structure et le contenu type d’un dossier, ni d’un 
délai de conservation des documents au dossier.
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Collèges audités

93 Nous avons analysé des dossiers de programmes de formation technique 
dans les collèges audités afin de voir comment les collèges élaborent les 
 activités d’apprentissage des programmes conduisant à un DEC, établissent 
les programmes conduisant à une AEC et veillent à les réviser au besoin. Nous 
avons sélectionné 5 programmes conduisant à un DEC et 5 programmes 
conduisant à une AEC dans chacun des collèges, soit un total de 20 dossiers 
par type de diplôme. Les critères de sélection des programmes sont présentés 
à l’annexe 1.

94 De longs délais ont été constatés, soit plus de 10 ans, sans que des 
 programmes de formation technique soient révisés par les collèges audités. 
Cette situation peut engendrer un écart entre ce qui est enseigné et les exigences 
du marché du travail.

95 Cette problématique liée aux délais de révision concerne près de 40 % des 
programmes conduisant à un DEC ou à une AEC analysés. Il est à noter que 
certains de ces programmes conduisant à un DEC ont également connu de 
longs délais de révision au MEES, dont les programmes Techniques de la 
 plasturgie, Techniques d’intégration multimédia et Photographie. Comme les 
collèges bénéficient d’une autonomie pour adapter leurs activités d’apprentis-
sage aux besoins du marché du travail, nous nous serions attendus à ce qu’ils 
pallient les délais observés au ministère en révisant plus régulièrement leurs 
activités d’apprentissage.

96 Bien que les enseignants puissent apporter des modifications à certaines 
activités d’apprentissage pour y intégrer notamment de nouvelles pratiques 
observées dans les milieux de stage, il demeure important qu’il y ait des 
 révisions formelles.

97 Par ailleurs, la documentation des dossiers fait défaut pour 18 des 
20  programmes conduisant à un DEC et pour l’ensemble des 20 programmes 
conduisant à une AEC que nous avons analysés. Plus particulièrement, 
 l’information sur les éléments ci-dessous est peu ou pas documentée dans 
plusieurs des dossiers :

 � l’historique du programme ;
 � les activités de veille ;
 � les consultations avec le milieu, en particulier les rencontres 
avec les partenaires en lien avec le programme ;

 � les rencontres à l’interne.

98 Le manque de documentation des dossiers de programme peut nuire à 
la prise de décision, notamment pour la planification des travaux et le suivi 
des dossiers.
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Planification du développement et de la révision des programmes

99 Afin de planifier adéquatement les développements et les révisions, 
le MEES et les collèges doivent avoir un portrait complet et à jour de l’état 
des programmes. Ils doivent donc se doter d’outils (tableaux de bord, plans de 
travail, dossiers de programmes) qui leur permettent d’avoir cette vue d’ensemble 
et de les informer notamment sur :

 � l’âge du programme et la date de sa dernière révision ;
 � les principaux événements marquants (historique) et les consultations 
auprès du milieu du travail, du milieu de l’éducation et de groupes 
représentatifs ;

 � les principales activités de veille ;
 � la progression des travaux de révision, le cas échéant.

100 Ils doivent également établir des critères pour planifier les développements 
et les révisions de programmes en fonction des priorités, et assurer un suivi 
adéquat de cette planification.

101 Le MEES et les collèges audités n’élaborent pas leur planification des 
 développements et des révisions de programmes en fonction de priorités et 
de critères précis, et ne tiennent pas compte de l’évolution de l’ensemble 
des programmes.

Ministère de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur

102 Le MEES n’a pas d’outil de gestion qui lui permet d’avoir une vue 
 d’ensemble de l’évolution des programmes techniques conduisant à un DEC 
et des activités de suivi qui s’y rattachent. Étant donné que la presque totalité 
des dossiers analysés ne contient pas d’information sur l’historique du 
 programme, il lui est d’autant plus difficile d’avoir un portrait précis et à jour 
de l’état de ces programmes.

103 Par ailleurs, le MEES n’a pas établi de critères précis pour prioriser les 
travaux de développement et de révision, notamment les critères en lien avec 
les préoccupations de développement durable énoncées dans son plan d’action 
de développement durable 2016-2020. Dans les faits, les décisions se prennent 
au cas par cas. Ainsi, il y a un risque que des demandes ad hoc retardent des 
travaux nécessaires.

L’état d’un programme 
de formation technique fait 
référence à son évolution et 
aux divers travaux réalisés 
depuis son développement.
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104 Le MEES n’a pas non plus établi de balises temporelles ou qualitatives 
pour l’aider à déterminer s’il y a lieu de réviser un programme. Il ne peut donc 
pas avoir de signal clair lui indiquant qu’il est temps de réviser certains de ses 
 programmes et ainsi les intégrer à son plan triennal. D’ailleurs, dans certains 
domaines peu représentés auprès du MEES, par exemple par un ordre profes-
sionnel ou une association, des délais importants sont constatés sans qu’il y ait 
de révision ministérielle significative. C’est le cas notamment des techniques 
en informatique, en archives médicales, en logistique du transport et en 
 bureautique, qui appartiennent à la famille des techniques de l’administration, 
et pour lesquelles les programmes n’ont pas été révisés depuis près de 20 ans, 
même si l’un d’eux l’a été récemment, alors que les réalités des emplois ont 
grandement évolué.

105 Il est à noter que, même lorsque certains signaux indiquent la nécessité 
d’une révision, il arrive que les travaux requis ne soient pas amorcés. Ces signaux 
peuvent provenir entre autres des employeurs ou des ordres professionnels.

106 Enfin, les bilans de planification des travaux de développement et de 
révision de programmes présentés aux autorités du MEES sont incomplets. 
Par exemple, pour 2015-2016, les activités non réalisées n’ont pas été indiquées. 
Pour 2015-2016 et 2016-2017, les bilans n’indiquaient pas l’importance des 
retards dans les travaux, ne justifiaient pas adéquatement les raisons de 
ces retards et ne proposaient pas de mesures pour les rattraper.

107 Ces lacunes concernant la planification des travaux peuvent expliquer 
le peu de programmes révisés et une partie des retards observés dans la 
 révision des programmes par le MEES.

Collèges audités

108 Trois des quatre collèges audités ont une vision partielle de l’état de leurs 
programmes techniques conduisant à un DEC ou à une AEC, et ils n’ont pas 
l’historique des faits marquants relatifs à ces programmes.

109 Seuls deux des collèges audités se sont dotés d’une planification de leurs 
activités de révision des programmes conduisant à un DEC. Toutefois, celle-ci 
ne tient pas compte de certaines données disponibles sur l’état des programmes. 
Qui plus est, un seul de ces collèges en assure un suivi adéquat. Quant aux 
programmes menant à une AEC, un seul collège possède une planification 
des activités de révision de ces programmes.

110 De plus, la planification des activités de révision n’est pas effectuée en 
fonction de critères de priorisation établis, notamment ceux relatifs à la prise 
en compte du développement durable. La décision de réviser un programme 
dépend souvent des commentaires des étudiants et des employeurs à la suite 
des stages ainsi que des sondages réalisés auprès des étudiants, des diplômés 
et d’un nombre limité d’employeurs. Il y a donc un risque que les travaux ne 
soient pas entrepris en fonction des priorités ou des besoins de la majorité 
des employeurs.
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Évaluation des programmes
111 Bien que la qualité soit visée lors de la conception et de la révision des 
programmes, des mécanismes doivent être instaurés afin de permettre au 
MEES et aux collèges de réévaluer régulièrement la qualité des programmes 
et d’apporter les ajustements requis. Une telle démarche est nécessaire 
notamment parce que le marché de l’emploi est en constante évolution.

112 Comme le ministère a la responsabilité de veiller à la qualité des 
 programmes de formation offerts par les collèges, nous avons analysé 
les mécanismes que le MEES et les collèges audités ont mis en place pour 
assurer leur qualité, en particulier leur pertinence, leur cohérence, leur 
 applicabilité et leur harmonisation, ainsi que les moyens à leur disposition 
pour s’assurer de l’efficacité et de l’efficience de ces mécanismes. Précisons 
que nos travaux ne visaient pas à évaluer la qualité des programmes ni les 
travaux de la CEEC.

113 Le MEES et les collèges audités n’ont pas de vue d’ensemble de la qualité 
des programmes de formation technique.

114 En effet, les mécanismes utilisés par le MEES pour assurer la pertinence, 
la cohérence, l’applicabilité et l’harmonisation des programmes au fil du temps 
sont insuffisants. Quant aux collèges audités, leurs mécanismes d’évaluation 
ne leur permettent pas d’avoir un portrait complet de la qualité de leurs 
 programmes pour apporter les correctifs nécessaires, le cas échéant.

Pertinence des programmes

Ministère de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur

115 Le principal moyen mis en place par le MEES pour évaluer périodiquement 
la pertinence des programmes, c’est-à-dire l’arrimage des compétences acquises 
par les diplômés avec les besoins du marché du travail, est le Sondage auprès 
des employeurs. Ce sondage vise à connaître le degré de satisfaction des 
employeurs ayant récemment engagé des finissants titulaires d’un DEC en 
formation technique relativement aux connaissances, aux capacités, aux 
 habiletés et aux attitudes à l’égard du travail des nouveaux diplômés. Il existe 
également d’autres sources d’information qui peuvent renseigner sur la 
 pertinence des programmes, notamment des études plus ponctuelles 
 réalisées lors du développement ou de la révision des programmes.

116 Le ministère n’évalue pas l’arrimage des compétences visées par les 
 programmes avec les exigences du marché du travail selon une fréquence et avec 
une couverture suffisantes pour pouvoir s’assurer de la qualité des programmes.

L’harmonisation consiste 
à établir des similitudes 
entre les compétences et à 
assurer la continuité entre 
les programmes d’études. Elle 
s’effectue à l’intérieur d’un même 
ordre d’enseignement (secon-
daire, collégial ou universitaire) ou 
d’un ordre à un autre, et ce, dans 
le même secteur de formation 
ou dans des secteurs différents.

Le Sondage auprès des 
employeurs est réalisé par 
la poste auprès d’employeurs 
qui ont engagé des finissants 
titulaires d’un DEC en formation 
technique ayant participé à 
une enquête Relance. En 2009, 
sur près de 9 900 employeurs 
potentiels, un peu plus de 1 500 
(15 %) ont répondu à ce sondage.
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117 Bien que le dernier sondage auprès des employeurs date de 2018, ses 
résultats ne sont pas encore publiés. Cela fait que le MEES doit utiliser les 
résultats du sondage précédent, soit celui de 2009, qui portait sur les finissants 
de 2004 et de 2005. Pour cette raison, il n’a pas été en mesure d’apprécier le 
taux de satisfaction des employeurs au cours des 10 dernières années. Il faut 
ajouter que ces sondages ne rejoignent pas l’ensemble des employeurs 
potentiels, ne portent pas sur tous les programmes techniques menant à un 
DEC et n’incluent pas les employeurs de titulaires d’une AEC. L’information 
tirée de ces sondages est en outre présentée de façon globale plutôt que 
par programme, ce qui ne facilite pas son analyse ni son utilisation par 
les partenaires.

118 En somme, le MEES ne dispose pas d’un portrait complet et à jour de 
 l’arrimage entre les compétences recherchées et celles acquises, de manière 
à s’assurer que les compétences des diplômés répondent toujours aux besoins 
du marché du travail.

Collèges audités

119 Les collèges audités n’ont pas structuré leurs démarches visant à obtenir 
de l’information sur le marché du travail afin de s’assurer de l’arrimage de leurs 
programmes avec les exigences des emplois.

120 Les démarches réalisées par les collèges audités pour obtenir de l’infor-
mation relative à l’arrimage des activités d’apprentissage et des compétences 
avec les exigences de l’emploi sont peu documentées. Cela rend difficile le 
suivi de la prise en compte des changements qui devraient être apportés à 
ces composantes des programmes.

121 De plus, comme les collèges audités s’appuient davantage sur des échanges 
avec les enseignants et certains employeurs, notamment lors des stages, 
pour déterminer les besoins du marché du travail, leurs sources d’information 
sont limitées.

Autres critères de qualité

Ministère de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur

122 Les outils mis en place par le MEES pour assurer la cohérence, l’applicabilité 
et l’harmonisation des programmes de formation technique comportent des 
limites notamment quant au suivi de la mise en œuvre des programmes et 
à l’analyse de l’information dont il dispose.

123 Le MEES a conçu le Cadre d’élaboration des programmes d’études techniques 
ainsi que des guides, au début des années 2000, pour encadrer le développement 
et la révision des programmes techniques menant à un DEC. Ces documents 
sont toujours en vigueur et n’avaient jamais été révisés au moment de terminer 
nos travaux.
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124 Une fois que le MEES a établi les objectifs et les standards d’un programme 
conduisant à un DEC, il revient aux collèges de développer les activités 
d’appren tissage permettant d’acquérir les compétences visées. Toutefois, le 
MEES n’assure pas le suivi de l’implantation des programmes techniques 
conduisant à un DEC dans les collèges, mis à part une rencontre de présen-
tation des  nouveaux programmes prévue dans le Guide de conception et 
de production d’un programme.

125 De tels suivis et analyses sont nécessaires notamment parce que nos travaux 
ont montré un certain nombre de situations qui soulèvent des interrogations.

126 Par exemple, le nombre d’heures de stage pour un même programme 
varie selon le collège, alors qu’il s’agit d’un des éléments importants pour 
apprécier l’expertise pratique des étudiants. Cela présente le risque que des 
diplômés d’un même programme, formés par des collèges différents, n’aient 
pas acquis le même niveau de compétences pratiques, particulièrement 
lorsqu’il n’y a pas d’organisme d’accréditation professionnelle qui puisse en 
attester. Bien que cette information soit disponible dans les collèges, le MEES 
ne collige pas les données relatives au nombre d’heures de stage des différents 
programmes conduisant à un DEC.

127 De même, des différences importantes ont été relevées dans le nombre 
d’heures de formation exigé par les collèges pour des programmes conduisant 
à une AEC se rapportant à des métiers similaires, notamment pour les 
deux programmes suivants :

 � Design d’intérieur (entre 810 et 1 965 heures) ;
 � Gestion de commerces (entre 1 185 et 1 725 heures).

128 Ces écarts importants concernant le nombre d’heures de formation et 
de stage peuvent représenter un enjeu pour les étudiants et pour certains 
employeurs lorsqu’il s’agit d’apprécier les compétences acquises. Par exemple, 
il peut être parfois difficile pour ces derniers de juger de l’équivalence de 
 différentes AEC dans un domaine donné.

129 Pour pallier les limites de ses outils, le MEES pourrait utiliser les travaux 
de la CEEC, notamment ses travaux sur l’efficacité des systèmes d’assurance 
qualité des collèges.

130 Rappelons que la CEEC a pour mission d’évaluer la mise en œuvre des 
programmes établis par le ministre ou par les collèges. Elle a opté pour une 
approche d’audit de l’efficacité des systèmes d’assurance qualité des collèges, 
soit de leur capacité à garantir l’amélioration continue de la qualité, en s’appuyant 
sur une démarche d’autoévaluation. Cette démarche implique notamment 
l’évaluation de leurs programmes comme prévu dans leurs politiques institu-
tionnelles d’évaluation des programmes respectives. Même si la CEEC n’évalue 
plus directement la qualité de la mise en œuvre des programmes offerts 
par les collèges, les résultats de ses travaux peuvent fournir de l’information 
au MEES pour orienter ses propres interventions en matière d’évaluation 
des programmes.

Le système d’assurance qualité 
des collèges est composé 
des mécanismes qui veillent 
à assurer la qualité :

 � des programmes d’études;
 � de l’évaluation des apprentis-
sages;

 � de la planification stratégique 
et de celle liée à la réussite 
dans un contexte de gestion 
axée sur les résultats.

Il est à noter que le système 
d’information des collèges ne fait 
pas l’objet d’une appréciation 
par la CEEC.
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131 De plus, le MEES pourrait recommander à la CEEC, le cas échéant, qu’il y 
ait plus d’attention portée à un ou à plusieurs aspects des activités liées à la 
mission éducative d’un ou de plusieurs collèges, ainsi qu’à la couverture des 
travaux d’assurance qualité.

Collèges audités

132 Les collèges audités ont récemment amorcé l’implantation de l’évaluation 
continue de leurs programmes. Comme le cycle d’évaluation continue n’est pas 
complété et que peu d’évaluations approfondies ont été réalisées, ils ne peuvent 
pas actuellement avoir une vue d’ensemble et à jour de la qualité de leurs 
programmes.

133 L’évaluation continue des programmes a été implantée par les collèges 
audités au cours des 10 dernières années pour pallier la difficulté de réaliser 
des évaluations approfondies. Force est de constater que la mise en œuvre 
de l’évaluation continue des programmes menant à un DEC n’est pas encore 
terminée dans les collèges audités et reste embryonnaire pour ce qui 
concerne les programmes menant à une AEC, à l’exception d’un collège.

134 De plus, pour trois des quatre collèges audités, les outils développés ne 
permettent pas d’avoir l’assurance que les analyses réalisées dans le cadre 
des évaluations continues de leurs programmes permettront d’évaluer adé-
quatement l’ensemble des critères d’évaluation dans les délais prévus à leur 
politique institutionnelle. En outre, aucun moment n’est prévu pour réaliser 
un bilan de l’évaluation continue quant à la qualité d’un programme dans son 
ensemble. Cela serait pertinent, d’autant plus que le cycle de l’évaluation 
continue s’étend sur plusieurs années.

135 Pour 7 des 27 (26 %) évaluations continues de programme et suivis 
 d’implantation analysés dans les collèges audités, les collèges n’avaient 
 élaboré aucun plan d’action à la suite de l’évaluation pour apporter les 
 améliorations requises. Il est ainsi difficile de savoir si les correctifs ont 
été apportés aux programmes.

136 Par ailleurs, un nombre très limité de programmes techniques menant à 
un DEC ont fait l’objet d’une évaluation approfondie au cours des 10 dernières 
années (18 %), alors qu’un seul programme menant à une AEC a fait l’objet 
d’une telle évaluation. Il y en aura sans doute encore moins dans le futur, 
puisque les collèges ont priorisé l’évaluation continue, dont la mise en œuvre 
n’est pas complétée.

L’évaluation continue consiste 
à évaluer un programme en se 
penchant annuellement sur un 
ou plusieurs critères de qualité 
des programmes, de manière 
à apprécier chaque critère 
au moins une fois pendant la 
période établie, laquelle s’étend 
généralement sur cinq à huit ans.

L’évaluation approfondie se 
réalise à un moment donné du 
cycle de gestion d’un programme. 
Elle consiste en une appréciation 
de l’ensemble des critères de 
qualité d’un programme.

Le suivi ou bilan d’implantation 
implique d’évaluer notamment 
la cohérence du programme, 
la réussite des étudiants, ainsi 
que l’adéquation des ressources 
humaines, financières et 
matérielles au terme de 
l’implantation d’un programme, 
soit suivant la diplomation de 
la première cohorte.
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Recommandations
137 Les recommandations suivantes s’adressent au ministère et aux 
collèges audités.
 5 Développer et réviser les programmes de formation technique en temps 

opportun de façon à ce qu’ils répondent aux exigences de l’emploi.
 6 S’assurer d’avoir une vue d’ensemble de la qualité des programmes 

de formation technique et apporter les ajustements au besoin.

 2.3 Performance de la formation technique
138 La formation technique doit être gérée de manière à répondre aux besoins 
du marché du travail, à favoriser son accessibilité sur tout le territoire québé-
cois et à optimiser l’utilisation des ressources disponibles, en plus de former 
des citoyens responsables et aptes à s’adapter au changement. Dans ce 
contexte, il importe que la performance de la formation technique offerte 
soit évaluée périodiquement.

139 Pour ce faire, il faut des orientations et des objectifs clairs accompagnés 
d’indicateurs de résultats et de cibles mesurables en ce qui a trait notamment 
au taux de réussite, au taux de diplomation et au taux de réussite à la première 
session ou au taux de réussite des cours. Il en est de même pour le nombre 
d’étudiants en ce qui concerne le ministère. L’atteinte des objectifs doit être 
évaluée périodiquement, les écarts justifiés et les correctifs apportés, 
lorsque nécessaire.

140 Le MEES et les collèges audités n’évaluent pas adéquatement la perfor-
mance de la formation technique.

Ministère de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur

141 Dans le Plan stratégique 2009-2013 du MEES, on ne trouvait aucune cible à 
propos de l’arrimage des activités d’apprentissage et des compétences visées 
avec les exigences de l’emploi. Il n’y avait pas non plus de cible pour le taux de 
diplomation, le taux de réussite ou bien le nombre d’étudiants inscrits, ce qui 
aurait permis au MEES d’évaluer la performance de la formation technique. 
À l’échéance de ce plan, aucun autre plan ni autre document contenant des 
objectifs et des cibles liés à la formation technique n’a été élaboré jusqu’à 2017.

142 Le MEES n’a donc pas effectué de reddition de comptes adéquate relati-
vement à la formation technique dans ses rapports annuels de gestion des 
dernières années.

Le taux de réussite est la 
proportion des étudiants qui 
ont obtenu un diplôme d’études 
collégiales parmi les étudiants 
de l’enseignement ordinaire qui 
sortent de la formation technique 
à la fin d’une année donnée.

Le taux de diplomation est la 
proportion d’étudiants d’une 
cohorte qui ont obtenu leur 
diplôme par rapport au nombre 
initial d’étudiants de cette cohorte 
(inscrits en première session).

Le taux de réussite à la première 
session est la moyenne des taux 
de réussite individuels des 
étudiants d’une cohorte.
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143 Dans son nouveau plan stratégique 2017-2022, on trouve l’objectif « Axer 
le développement de la formation professionnelle, technique et universitaire 
sur l’intérêt des personnes, les priorités de développement du Québec et les 
besoins du marché du travail ». Toutefois, plusieurs indicateurs choisis sont 
peu pertinents, car ils constituent essentiellement des indicateurs d’activité, 
comme l’année de déploiement du nouveau sondage auprès des employeurs 
et l’année où l’analyse des données de l’enquête Relance auprès des diplômés 
sera effectuée.

144 Comme le MEES n’a pas défini d’indicateurs pertinents ou de cibles relatives 
à la performance de la formation technique, il ne peut la mesurer. De plus, il 
ne détient pas certaines données essentielles à la mesure de la performance 
de la formation technique, dont le taux de diplomation pour les  programmes 
conduisant à une AEC.

145 Enfin, compte tenu de l’importance accordée à la réussite éducative par 
le gouvernement, notamment dans la Politique de la réussite éducative, il est 
étonnant que le MEES n’ait pas établi d’orientations, d’indicateurs et de cibles 
de performance relatifs à la formation technique dans un tel document. Cela 
est préoccupant puisqu’à peine un étudiant sur trois termine son programme 
technique menant à un DEC dans les délais prévus.

Collèges audités

146 Dans les collèges audités, des orientations sont généralement établies 
en matière de performance de la formation technique. Toutefois, peu de cibles 
mesurables ont été déterminées, tant dans leur plan stratégique que dans 
leur plan de réussite. Par ailleurs, il y a peu de comparaison entre les cibles 
et les résultats réels et, dans la majorité des cas, aucune explication n’est 
donnée lorsque les résultats s’éloignent des cibles fixées.

Recommandation
147 La recommandation suivante s’adresse au ministère et aux 
collèges audités.
 7 Mettre en place les outils permettant d’évaluer adéquatement 

la  performance de la formation technique.
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Observations du commissaire 
au développement durable
148 La présente section donne au commissaire au développement durable l’occa-
sion d’exposer son point de vue sur des enjeux de développement durable 
relatifs à la formation technique au collégial. Son contenu n’est pas le fruit de 
travaux d’audit : il complète les constats du Vérificateur général sur le sujet.

Introduction
149 Comme je l’ai indiqué dans le chapitre 1 du tome de l’automne 2017 du 
rapport du Vérificateur général, une nouvelle démarche a été entreprise au 
sein de notre organisation pour intégrer davantage les principes de dévelop-
pement durable aux audits de performance. C’est dans ce contexte que 
j’interviens pour offrir une réflexion complémentaire au rapport d’audit, en 
mettant en évidence les enjeux de développement durable et les considérations 
à long terme entourant la formation technique au collégial. Il est à noter 
que l’équipe responsable de la mission d’audit a d’entrée de jeu déterminé 
et abordé certains enjeux de développement durable ayant un lien avec la 
formation technique.

150 Les liens entre la formation technique et plusieurs principes énoncés dans 
la Loi sur le développement durable motivent d’abord mon intervention. Le premier 
d’entre eux est l’« accès au savoir » ; évidemment, la formation technique 
y contribue, comme elle favorise l’« efficacité économique » dans la mesure 
où une main-d’œuvre bien formée peut influencer la productivité d’une organi-
sation ou sa capacité à innover. Par exemple, des diplômés qui ont acquis 
des compétences en matière de développement durable pendant leurs études 
peuvent introduire de nouvelles pratiques dans leur environnement de travail. 
Par ailleurs, le principe « équité et solidarité sociales » suppose que l’accès à 
une formation technique de qualité soit équitable entre les différentes régions 
et entre les individus de différentes tranches d’âge en offrant des possibilités 
d’apprentissage tout au long de la vie.

151 Les liens entre la formation technique au collégial et la Stratégie gouver-
nementale de développement durable 2015-2020 sont tout aussi évidents. Ainsi, 
la deuxième orientation de la stratégie, « Développer une économie prospère 
d’une façon durable – verte et responsable », se décline en cinq objectifs, dont 
au moins un est fortement associé à la formation technique, soit l’objectif 2.4, 
« Développer et mettre en valeur les compétences permettant de soutenir 
la transition vers une économie verte et responsable ». D’ailleurs, le MEES 
a introduit cet objectif dans son plan d’action de développement durable 
2016-2020, ainsi que trois actions pour y contribuer, dont l’action « Analyser 
les moyens pour la prise en compte du développement durable dans le cadre 
du développement des programmes d’études professionnelles et techniques 
et réviser les documents méthodologiques afférents ».
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152 De plus, la sixième orientation de la stratégie gouvernementale, « Assurer 
l’aménagement durable du territoire et soutenir le dynamisme des collectivités », 
compte l’objectif 6.2, « Renforcer les capacités des collectivités dans le but 
de soutenir le dynamisme économique et social des territoires », qui peut 
être associé à la capacité des collèges de contribuer à la vitalité des régions, 
notamment par la formation technique. D’ailleurs, le Plan stratégique 2017-2022 
du MEES fait référence à cette orientation avec son objectif 6.4.1, « Renforcer 
le rôle de l’enseignement supérieur en matière d’innovation et de développement 
social et économique des régions ».

153 Dans la même veine, soulignons que la Stratégie gouvernementale pour 
assurer l’occupation et la vitalité des territoires 2018-2022 indique clairement 
que la formation fait partie des priorités et des besoins de plusieurs régions.

154 Ainsi, j’aborderai dans les prochaines lignes deux thèmes liés à ces 
 principes, à ces orientations et à ces objectifs, soit le rôle de la formation 
 technique dans le dynamisme des régions et l’intégration du développement 
durable dans les programmes d’études pour enrichir la formation technique.

Rôle de la formation technique  
dans le dynamisme des régions
155 Le rapport d’audit fait état de lacunes pouvant nuire à un arrimage optimal 
entre la formation technique offerte et les besoins du marché du travail, et ce, 
autant pour ce qui est du nombre de diplômés que pour les compétences 
recherchées. Le rapport mentionne certains éléments problématiques, dont 
les suivants :

 � Le modèle utilisé par le MEES pour déterminer les besoins du marché 
du travail présente des limites pouvant avoir un impact sur l’atteinte de 
l’équilibre entre le nombre de diplômés et les besoins de main-d’œuvre. 
Entre autres choses, les données utilisées par le MEES pour alimenter 
son modèle, notamment pour l’évaluation des besoins régionaux et ceux 
des secteurs émergents, ne sont pas complètes pour certains programmes.

 � Les collèges audités ne disposent pas en temps opportun de toutes les 
données sur les besoins de main-d’œuvre qui leur seraient nécessaires 
pour vérifier l’adéquation de leurs programmes avec les besoins des 
employeurs et appuyer la prise de décision.

 � Le processus d’autorisation des programmes techniques menant à 
un DEC ne permet pas d’assurer une gestion optimale de l’offre. Les 
demandes ne sont pas comparées entre elles de façon à retenir les 
meilleures options et le processus ne favorise pas suffisamment la 
cohésion et la collaboration entre les collèges ainsi qu’un traitement 
objectif des demandes.



Audit de performance et observations du commissaire au développement durable 
Novembre 2018 37

Formation technique au collégial 
Chapitre 2

 � Le MEES n’a pas établi de moyens efficaces pour inciter les collèges 
à donner un programme là où il y a des besoins.

 � Le ministère n’évalue pas l’arrimage des compétences visées par les 
programmes avec les exigences du marché du travail selon une fréquence 
et avec une couverture suffisantes pour pouvoir s’assurer de la qualité 
des programmes.

156 Chacune de ces lacunes accroît le risque que les formations offertes ne 
soient pas bien alignées sur les besoins du marché du travail. En particulier, il 
y a un risque que la formation technique au collégial ne contribue pas autant 
qu’elle le pourrait au développement économique et social des régions. 
Pourtant, comme mentionné précédemment, le dynamisme économique et 
social des territoires est un enjeu de développement durable présent dans la 
Stratégie gouvernementale de développement durable 2015-2020 que le MEES a 
reconnu dans son plan stratégique 2017-2022.

157 La Loi sur les collèges d’enseignement général et professionnel reconnaît 
d’ailleurs que les collèges peuvent contribuer à la vitalité des régions. Les 
éléments suivants peuvent attester de cette contribution :

 � La proximité des collèges peut faciliter la poursuite d’études supé-
rieures pour bon nombre d’étudiants. Il s’agit d’un facteur contribuant à 
la persévérance scolaire et à la rétention des jeunes diplômés en région. 
En outre, la répartition des collèges et des programmes d’études sur 
tout le territoire a pour effet d’attirer des étudiants dans toutes les 
régions du Québec. En effet, ces derniers étant intéressés par des 
programmes de formation spécialisés, souvent liés à l’économie d’une 
région, sont aussi intéressés par les perspectives d’emplois qui y sont 
rattachées dans cette région. D’ailleurs, il existe une plus grande 
probabilité qu’ils s’y enracinent et qu’ils contribuent à la création et 
au succès d’entreprises locales.

 � Les collèges recrutent de plus en plus d’étudiants à l’international. La 
venue d’étudiants étrangers est bénéfique à plusieurs égards. Par exemple, 
elle sensibilise l’ensemble des étudiants et la communauté à la diversité 
des cultures, permet de maintenir l’offre éducative des collèges et 
favorise le développement régional.

 � Les programmes d’études techniques offerts dans les collèges, notamment 
à la formation continue, visent à répondre aux besoins régionaux et 
sectoriels, par exemple ils fournissent des stagiaires compétents aux 
entreprises régionales.

 � Relevant des collèges, les centres collégiaux de transfert de technologie 
(CCTT) ont pour mission d’accompagner les organisations et les entre-
prises, plus particulièrement les PME, dans leurs efforts d’innovation, 
par du soutien technique, de la recherche appliquée, de l’information et 
de la formation. Présents à la fois dans les grands centres et dans les 
régions, les 59 CCTT sont répartis dans 15 des 17 régions administratives 
du Québec. Ainsi, bien qu’étant au service de l’ensemble de la province, 
ils sont ancrés dans leur région, comme en témoigne la répartition 
géographique de leur clientèle, dont 50 % est située à moins de 100 km 
du CCTT qui l’accompagne.
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 � Plusieurs collèges, en particulier ceux des régions plus éloignées, mettent 
à la disposition de leur communauté leurs infrastructures culturelles et 
sportives. Dans les communautés de petite taille, cet accès peut s’avérer 
utile, puisque ce sont souvent les seules infrastructures accessibles 
à proximité.

158 Comme les programmes préuniversitaires principaux (sciences humaines 
et sciences de la nature) sont offerts dans une très grande majorité des collèges, 
ce sont surtout les programmes de formation technique menant à un DEC 
ou à une AEC qui façonnent la personnalité des collèges et contribuent plus 
 spécifiquement au dynamisme de leur région. Il devient donc essentiel que 
plus d’efforts soient investis afin de permettre un arrimage optimal entre 
la formation technique offerte et les besoins du marché du travail dans 
les régions.

Enrichissement de la formation technique 
par l’apport du développement durable
159 Il existe un certain consensus sur le fait que le développement durable 
devrait occuper plus de place dans le monde de l’éducation. D’ailleurs, le Plan 
stratégique 2017-2022 du MEES y fait référence : « En septembre 2015, lors du 
Sommet des Nations unies sur le développement durable, les États membres 
ont adopté un nouvel objectif mondial, celui d’assurer l’accès de toutes et de 
tous à une éducation de qualité et de promouvoir les possibilités d’apprentissage 
tout au long de la vie, pour que les élèves deviennent des citoyennes et des 
citoyens responsables et actifs au sein d’une société engagée dans le dévelop-
pement durable. Ce principe de durabilité souligne aussi la nécessité d’actions 
structurantes appuyées par l’engagement et la mobilisation de tous les 
acteurs et partenaires du monde de l’éducation ».

160 L’intégration du développement durable dans les programmes de formation 
technique peut certainement bonifier l’apprentissage. Par exemple, les étudiants 
en technologie de la mécanique du bâtiment ou de l’architecture ont intérêt à 
se familiariser avec les nouvelles façons de faire associées à la construction 
et à la rénovation durable. Il en va de même pour ceux qui étudient en gestion 
et technologies d’entreprise agricole, qui ont avantage à mieux connaître les 
modes de production agricole durable.
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161 Des initiatives en ce sens ont d’ailleurs vu le jour. Par exemple, un cégep 
fait valoir qu’il a entrepris une démarche spécifique d’intégration du dévelop-
pement durable dans son programme de gestion et technologies d’entreprise 
agricole, alors qu’un autre annonce une démarche similaire dans son programme 
de technologie d’analyses biomédicales. Toutefois, l’audit a montré que 
 l’intégration du développement durable au cours du développement et de la 
révision des programmes n’est pas systématique. Entre autres choses, le MEES 
n’a pas établi de critères précis pour prioriser ses travaux de développement 
et de révision des programmes, dont des critères liés aux préoccupations 
de développement durable, alors qu’il l’a prévu dans son plan d’action de 
 développement durable 2016-2020.

162 Comme les programmes techniques conduisant à un DEC ou à une AEC 
mènent directement au marché du travail pour la majorité des diplômés, 
ceux qui n’auront pas été initiés au développement durable pendant leurs 
études seront moins susceptibles de développer sur le marché du travail une 
 sensibilité aux enjeux de développement durable. Ce faisant, ils seront moins 
en mesure d’influencer leur milieu de travail pour qu’il soit davantage orienté 
vers le développement durable.

163 Pourtant, il serait envisageable d’intégrer plus systématiquement le déve-
loppement durable aux formations techniques. Un point de départ pourrait être 
d’évaluer la démarche conçue pour intégrer les enjeux de santé et sécurité 
au travail aux programmes d’études professionnelles et techniques. En effet, 
en 2005, le ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport et la Commission 
de la santé et de la sécurité du travail ont signé l’Entente administrative en vue 
d’améliorer l’intégration de la santé et de la sécurité au travail dans la formation 
professionnelle et technique. Celle-ci prévoit qu’au moment de développer 
ou de réviser un programme d’études techniques, le ministre s’assure de 
la  collaboration de la commission pour préciser les éléments permettant 
 d’intégrer adéquatement au programme des compétences en prévention 
des risques professionnels liés à l’exercice du métier visé.

Conclusion
164 Le rapport d’audit sur la formation technique au collégial présente 
 plusieurs enjeux. Dans ce texte, j’ai voulu offrir une réflexion complémentaire 
en faisant appel à des considérations à long terme, aux principes énoncés dans 
la Loi sur le développement durable et aux orientations de la Stratégie gouverne-
mentale de développement durable 2015-2020. À mon avis, il est  important de 
viser le meilleur arrimage possible entre la formation technique offerte et les 
besoins du marché du travail des régions ainsi qu’une plus grande intégration 
du développement durable aux formations techniques, et je crois que cela 
devrait retenir l’attention des décideurs.
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Commentaires des entités 
auditées
Les entités auditées ont eu l’occasion de transmettre leurs commentaires, qui 
sont reproduits dans la présente section. Nous tenons à souligner qu’elles ont 
adhéré à toutes les recommandations.

Commentaires du ministère de l’Éducation 
et de l’Enseignement supérieur
« D’entrée de jeu, le ministère de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur 
accueille favorablement les recommandations du Vérificateur général au regard 
des résultats portant sur l’offre de formation technique. En particulier, le 
 ministère révisera et documentera le modèle d’adéquation formation-emploi, 
en y incluant les attestations d’études collégiales. Il s’assurera également 
 d’uniformiser et de simplifier la présentation des perspectives d’emploi pour 
ses partenaires et le grand public. Il a aussi prévu d’augmenter la fréquence 
des sondages de satisfaction à l’égard des diplômés auprès des employeurs 
et s’engage à accroître la concertation entre les collèges pour les activités 
de promotion locale.

« Il est cependant important de rappeler qu’avant même le début de l’audit, 
le ministère avait déjà amorcé d’importants travaux visant l’amélioration de 
certains processus. Plusieurs changements sont en cours ou en voie d’être 
 réalisés en 2018-2019, et ces travaux ne sont pas toujours mentionnés dans 
les différentes sections du rapport. De plus, en considération du contexte 
 particulier de rareté de main-d’œuvre au Québec, il faut mentionner que 
le ministère soutient activement les collèges, à l’aide d’accompagnements ou 
de mesures budgétaires notamment, dans le déploiement et la modernisation 
de leur offre de formation.

« Conscient de la nécessité d’améliorer le processus menant à l’autorisation de 
nouveaux programmes d’études dans les collèges, le ministère est présentement 
à pied d’œuvre pour l’implantation d’un nouveau cadre de gestion et de nouvelles 
balises entourant le déploiement de l’offre de formation collégiale. Ce nouveau 
cadre permettra de répondre aux enjeux que soulève le rapport en proposant, par 
exemple, un processus de concertation entre établissements afin d’évaluer les 
impacts des ajouts potentiels de programmes.
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« Pour l’évaluation de l’offre de formation, la première phase d’analyse des 
 autorisations de programmes d’études est en voie d’être réalisée. À cet effet, 
un cadre d’évaluation, élaboré en 2017-2018, permet d’effectuer une analyse 
transparente, équitable et objective de la performance des autorisations de 
 programmes d’études. Ce cadre sera bonifié pour tenir compte des recomman-
dations du rapport. En ce qui concerne les coûts de la formation technique, 
le ministère dispose d’outils lui permettant d’évaluer le coût d’implantation 
des programmes d’études ainsi que la valeur reconnue du parc mobilier de 
chaque programme.

« Concernant la révision des programmes, il faut rappeler que les compétences 
des programmes sont écrites de manière à assurer une certaine pérennité, 
les collèges pouvant ainsi suivre l’évolution des technologies et du marché 
du travail et modifier en conséquence les activités d’apprentissage et leurs 
 équipements, sans qu’il soit nécessaire d’actualiser les programmes. Le ministère 
soutient d’ailleurs financièrement les collèges afin de maintenir à jour leurs 
équipements. Il est également important de souligner que les stages ne constituent 
pas le seul mode de développement des compétences pratiques, alors que 
d’autres modes d’apprentissage peuvent y contribuer, par exemple, des activités 
de simulation et de laboratoire. Enfin, les longs délais observés dans la révision 
de certains programmes, comme le  programme d’études Techniques de 
 plasturgie, s’expliquent parfois par des ressources financières limitées, qui 
ont obligé le ministère à en décaler ou à en reporter l’implantation.

« Au sujet des mécanismes visant à assurer la qualité des programmes, le minis-
tère a pris des engagements qui sont inscrits dans la Stratégie nationale sur la 
main-d’œuvre 2018-2023, dans le budget du gouvernement du Québec 2018 
ainsi que dans son plan stratégique 2017-2022 afin d’instaurer un  mécanisme 
d’amélioration de la révision des programmes d’études techniques et afin de 
réaliser l’actualisation des programmes de formation collégiale à  l’intérieur de 
18 mois. Également, le ministère a réalisé un processus d’amélioration continue 
(Kaizen) de l’ensemble des activités liées à la gestion des programmes d’études 
avec tous ses partenaires, incluant l’actualisation et le développement des 
 programmes d’études, les opérations liées aux  autorisations de programmes, 
la coordination des demandes de nos partenaires et le suivi des travaux. 
Ces chantiers font l’objet d’intenses travaux actuellement pour une mise 
en œuvre rapide.

« Ces commentaires témoignent de la volonté du ministère de poursuivre ses 
efforts pour offrir l’accès à une formation de qualité, dans toutes les régions 
du Québec, à tous les étudiants qui en ont la volonté et la capacité afin de 
leur permettre d’atteindre leur plein potentiel dans la société. »
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Commentaires du Campus Notre-Dame-de-Foy
« En tant que collège qui a à cœur la réussite éducative de l’ensemble de ses 
étudiants, le Campus Notre-Dame-de-Foy prend acte de ces recommandations 
puisqu’elles s’inscrivent dans l’intention qu’il a d’améliorer de façon continue 
ses processus. En ce sens, notre plan stratégique, notre plan de réussite, les plans 
de travail de la Direction des études et de ses services se sont dotés  d’objectifs, 
de moyens et de cibles qui nous permettront d’y arriver.

« Cet audit vous a permis de jeter un regard sur les trois éléments suivants : notre 
offre de formation technique, nos mécanismes pour assurer la qualité de nos 
programmes ainsi que notre performance à l’égard de la formation technique.

« Depuis sa création le 14 juillet 1993, la CEEC a pour mandat d’évaluer, 
pour tous les établissements soumis au Règlement sur le régime d’études collégiales, 
les politiques institutionnelles d’évaluation des apprentissages, y compris les 
 procédures de sanction des études ; les politiques institutionnelles d’évaluation 
relatives aux programmes d’études et leur application ; la mise en œuvre des 
 programmes d’études établis par le ministre de l’Éducation et de l’Enseignement 
supérieur compte tenu des objectifs et des standards qui leur sont assignés ; 
les objectifs, les standards et la mise en œuvre des  programmes d’études 
 établis par l’établissement, compte tenu des besoins qu’ils doivent satisfaire.

« En 2013, la CEEC a lancé l’opération d’évaluation de l’efficacité des systèmes 
d’assurance qualité des établissements d’enseignement collégial. C’est ainsi qu’en 
2016, la CEEC a examiné l’efficacité de notre système d’assurance qualité en 
portant un regard sur l’efficacité de nos mécanismes associés aux différents 
éléments de son mandat. Dans son rapport final, en juin 2017, la CEEC 
 inscrivait notamment : ‘‘La Commission juge que les mécanismes d’assurance 
qualité et leur gestion garantissent l’amélioration continue de la qualité des 
 programmes d’études’’.

« Nous sommes d’avis qu’au terme du cycle d’assurance qualité complété 
(6 ans), nos processus seront grandement bonifiés et il nous fera plaisir d’en 
témoigner lorsque cela sera requis. »

Commentaires du Cégep de Matane
« Dans l’ensemble, le Cégep de Matane est en accord avec les recommandations 
émises dans le rapport du Vérificateur général. La mise en œuvre des recom-
mandations sera cependant exigeante. Nous souhaitons interpeller le ministère 
pour qu’il fournisse aux collèges, en particulier aux petits collèges comme le 
nôtre, les outils et ressources nécessaires pour que nous puissions mener adé-
quatement la mission et les responsabilités telles qu’elles lui sont dévolues par 
la Loi sur les collèges d’enseignement général et professionnel. Un travail collaboratif 
entre les cégeps et le ministère serait nécessaire à ce niveau. Le Cégep de 
Matane pourrait en tirer de grands bénéfices.
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« Concernant l’offre de formation et les besoins régionaux de main-d’œuvre, 
le Cégep de Matane travaille de concert avec les cégeps de l’Est du Québec pour 
assurer une carte de programmes permettant d’y répondre. À lui seul, le Cégep 
de Matane ne peut couvrir tous ces besoins. Un mécanisme informel de concer-
tation existe entre les cégeps de l’Est. Anciennement, la présence des tables 
interordres facilitait la concertation à ce niveau. En vue d’assurer son développe-
ment institutionnel, la carte des programmes qu ’ offre le Cégep de Matane est 
basée sur un équilibre entre les programmes régionaux et  nationaux. Cependant, 
il est certain que l’obtention de données provenant de différents ministères sur 
les besoins actuels et futurs du marché du travail, combinés à nos propres don-
nées, nous permettrait une meilleure concertation et une optimisation de nos 
efforts dans l’actualisation ou le démarrage de programmes.

« Le Cégep de Matane travaille actuellement avec la CEEC sur les mécanismes 
d’assurance qualité de nos programmes. Il nous sera donc possible d’intégrer 
les commentaires et recommandations du Vérificateur général dans notre rapport 
final qui sera déposé à la CEEC au mois de février 2019. La mise en place d’un 
processus d’évaluation en continu se fera au cours des trois  prochaines années. 
Nous croyons que l’évaluation continue deviendra un  processus plus efficace 
que les évaluations approfondies actuellement menées. Pour ce qui est de la 
question de la révision des programmes en temps opportun, elle devra se faire 
en concertation entre les collèges et le ministère. Il est anormal que certains de 
nos programmes n’aient connu aucune révision de la part du ministère depuis 
10 ans (comme photographie). Entre deux révisions, le Cégep de Matane a 
tout de même la préoccupation de faire évoluer ses programmes, tout en 
 respectant le devis du ministère, dans la limite de l’information qu’il détient.

« Le Cégep de Matane, à travers sa planification stratégique 2017-2022 
et son plan de réussite 2017-2022 (adopté lors du conseil d’administration 
du 12 septembre 2018), prévoit plusieurs indicateurs de performance de la 
 formation technique. Les écarts seront analysés. Nous tenons cependant à 
 souligner qu’il est parfois difficile d’interpréter la variation de ces indicateurs, 
particulièrement avec les petites cohortes. Les variations doivent donc être 
analysées à long terme.

« Le commissaire au développement durable cite quelques programmes où 
l’intégration du développement durable est bénéfique (gestion d’entreprise 
agricole et mécanique du bâtiment). Ces programmes le permettent plus 
 facilement. C’est un peu moins évident dans des programmes axés sur le 
 numérique (animation 3D, multimédia, etc.). Il serait intéressant que les cégeps 
reçoivent un accompagnement du ministère pour l’intégration de ces notions 
dans nos programmes. Mentionnons que la Commission des normes, de 
l’équité, de la santé et de la sécurité du travail (CNESST) nous accompagne 
pour l’intégration de la santé et de la sécurité au travail dans la formation 
 professionnelle et technique. »
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Commentaires du Cégep de Thetford
« Évaluation globale de l’offre de formation (paragr. 39 et 51). Il y a lieu 
de préciser que les dispositifs actuels, notamment le Règlement sur le régime 
des études collégiales et les conventions collectives, ne nous laissent pas toute 
la souplesse voulue pour ajuster l’offre de programmes de DEC de manière 
continue. Pour répondre aux recommandations relatives à l’offre de formation 
technique, il y aurait lieu de fournir aux cégeps un cadre administratif leur 
donnant les moyens d’agir.

« Évaluation de la qualité des programmes (paragr. 132). Dans le contexte 
de l’opération d’assurance qualité menée par la CEEC, l’évaluation continue 
a été implantée dans la perspective que la sommation des actions d’évaluation 
réalisées en continu sur une période de 7 ans permette justement d’avoir 
une vue d’ensemble de la qualité des programmes.

« Performance de la formation technique (paragr. 146). Nous reconnaissons 
que, sur la période auditée, il n’y avait pas de cible précise en matière de réussite, 
de persévérance et de diplomation. Cependant, dans le plan de travail des 
directions 2018-2019 du Cégep de Thetford, des cibles ont été clairement 
 établies en matière de réussite, de persévérance et de diplomation. De plus, 
celles-ci sont en lien direct avec les orientations du plan stratégique 2015-2020. 
Il faut également noter que les comités de programmes, les départements, 
le comité de la réussite et la Commission des études ont accès et contribuent 
à une analyse annuelle et en continu des taux de réussite, de persévérance 
et de diplomation. Nous appliquons un mécanisme de suivi continu et 
 d’optimisation de nos performances. »

Commentaires du Collège de Maisonneuve
« Le Collège de Maisonneuve souscrit aux recommandations du Vérificateur 
général. Il souhaiterait néanmoins formuler quelques remarques à l’égard 
des conditions de réalisation de celle-ci.

« Dans le présent rapport, certains constats du Vérificateur général tiennent 
aux carences observées dans la gestion documentaire du collège. En effet, les 
travaux de veille du marché de l’emploi réalisés par les équipes responsables 
des programmes d’études ne sont pas documentés de manière régulière ou alors 
classés de manière efficace. Les mécanismes officiels pour soutenir la mémoire 
collective existent bel et bien, mais le personnel n’arrive que rarement à se plier 
à cette contrainte. Les variations importantes du financement consenti aux 
collèges au fil des années ont relégué à un rôle accessoire cette fonction de 
conservation au profit de la mission principale des établissements, laquelle 
est concernée davantage par des enjeux plus immédiats.
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« Par ailleurs, la collecte d’information sur le marché du travail présente des 
défis nombreux, en particulier dans les secteurs d’activités où prédominent les 
petites et moyennes entreprises. Le nombre d’organisations à joindre, le temps 
dont celles-ci disposent pour répondre aux enquêtes, les contraintes (comme la 
loi antipourriel) et les ressources limitées des collèges concourent à rendre cette 
tâche ardue. En outre, lorsque de tels renseignements sont recueillis en quan-
tité suffisante, on constate le plus souvent que les besoins de ces entreprises 
présentent des variations significatives, ce qui restreint les possibilités d’un 
arrimage trop spécialisé et ce qui incite le collège à former plutôt les jeunes 
à une certaine polyvalence et à une capacité d’adaptation aux changements 
qui ne manqueront sans doute pas dans leur vie professionnelle.

« Signalons enfin que l’attrait des jeunes pour certains secteurs d’emploi, de 
même que celui des employeurs pour certains groupes de candidats, répondent 
à des logiques bien différentes de celle de l’offre et la demande. L’arrimage entre 
la formation et l’emploi est un objectif complexe qui requiert des interventions 
de diverses natures, ce que le collège s’efforce de faire avec les ressources dont 
il dispose. »
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Sigles

AEC Attestation d’études collégiales

CEEC Commission d’évaluation de l’enseignement 
collégial

DEC Diplôme d’études collégiales

MEES Ministère de l’Éducation et de l’Enseignement 
supérieur

Annexe 1 Objectifs de l’audit et portée des travaux

Annexe 2  Rôles et responsabilités des autres acteurs en matière de formation technique

Annexe 3  Modèle d’adéquation formation-emploi

Annexe 4  Exigences du processus de demande d’autorisation de programme

Annexe 5  Programmes techniques conduisant à un diplôme d’études collégiales sélectionnés 
pour analyse au ministère de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur

Annexes et sigles
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Annexe 1 Objectifs de l’audit et portée des travaux

Objectifs de l’audit

Le présent rapport de mission d’audit indépendant fait partie du tome de novembre 2018 du Rapport 
du Vérificateur général du Québec à l’Assemblée nationale pour l’année 2018-2019.

La responsabilité du Vérificateur général consiste à fournir une conclusion sur les objectifs propres à la 
présente mission d’audit. Pour ce faire, nous avons recueilli les éléments probants suffisants et appropriés 
pour fonder nos conclusions et pour obtenir un niveau d’assurance raisonnable. Il est toutefois important 
de souligner que cet audit ne visait pas l’évaluation de la qualité des programmes de formation technique. 
Les observations du commissaire au développement durable jointes au présent rapport ne sont pas le fruit 
de travaux d’audit. Notre évaluation est basée sur les critères que nous avons jugés valables dans les 
circonstances et qui sont exposés ci-après.

Objectifs de l’audit Critères d’évaluation

S’assurer que le MEES et les établissements 
d’enseignement collégial ont mis en place 
des mécanismes efficaces et efficients 
pour assurer la pertinence, la cohérence, 
l’applicabilité et l’harmonisation des 
programmes de formation technique.

 � Un portrait complet et à jour du suivi et de l’évolution des différents 
programmes est disponible.

 � Les programmes sont développés et révisés en temps opportun,  
selon les priorités et les critères de décision établis, et ils sont mis  
en œuvre promptement.

 � L’arrimage des activités d’apprentissage et des compétences  
visées avec les exigences de l’emploi est évalué périodiquement  
et les correctifs nécessaires sont apportés.

 � Des mécanismes sont mis en place pour assurer la cohérence entre 
les différentes composantes d’un programme et son applicabilité, 
ainsi que l’harmonisation des programmes entre eux.

 � Les mécanismes permettant d’assurer la qualité des programmes 
sont efficaces et efficients.

S’assurer que l’offre de formation 
technique est déployée par le MEES  
et les établissements d’enseignement  
de façon efficace et efficiente  
de manière à :

 — répondre aux besoins du marché  
du travail ;

 — favoriser l’accessibilité de cette  
formation sur tout le territoire  
québécois ;

 — optimiser l’utilisation des ressources 
disponibles.

 � Le MEES et les établissements d’enseignement collégial utilisent de 
l’information pertinente et à jour pour déterminer les besoins actuels 
et futurs du marché du travail.

 � Le MEES autorise les programmes de manière objective et transparente 
afin d’optimiser l’utilisation des ressources disponibles.

 � L’offre de formation est évaluée par le ministère et les établissements 
d’enseignement selon la fréquence établie, et les ajustements 
nécessaires sont apportés pour s’assurer que l’offre est optimale.

 � L’information sur les programmes disponibles pour les usagers est 
pertinente et à jour, et les étudiants sont orientés vers ceux présentant 
notamment les meilleures perspectives d’emploi à moyen et long terme.

 � L’offre de formation est adaptée aux besoins des différentes clientèles 
(jeunes, adultes, immigrants, etc.) afin de favoriser l’accessibilité et 
la réussite.

 � La performance de la formation technique offerte est évaluée 
périodiquement, notamment relativement au nombre d’étudiants 
inscrits, au taux de réussite et au taux de diplomation, et les correctifs 
nécessaires sont apportés.
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Les travaux d’audit dont traite ce rapport ont été menés en vertu de la Loi sur le vérificateur général et 
conformément aux méthodes de travail en vigueur. Ces méthodes respectent les Normes canadiennes 
de missions de certification (NCMC) présentées dans le Manuel de CPA Canada – Certification, notamment 
la norme sur les missions d’appréciation directe (NCMC 3001).

De plus, le Vérificateur général applique la Norme canadienne de contrôle qualité 1. Ainsi, il maintient 
un système de contrôle qualité qui comprend des politiques et des procédures documentées en ce qui 
concerne la conformité aux règles de déontologie, aux normes professionnelles et aux exigences légales 
et réglementaires applicables. Au cours de ses travaux, le Vérificateur général s’est conformé aux règles 
sur l’indépendance et aux autres règles de déontologie prévues dans son code de déontologie.

Portée des travaux

Le présent rapport a été achevé le 5 novembre 2018.

Cet audit de performance s’intéresse principalement au processus de développement et de révision des  
programmes et à l’offre de formation technique, tant à l’enseignement régulier qu’à la formation continue. 
En effet, l’adéquation entre la formation, en particulier la formation technique, et les besoins de main-d’œuvre 
joue un rôle important dans l’économie québécoise et le niveau de vie de la population. Nos travaux excluent 
les programmes conduisant à un DEC préuniversitaire ainsi que le processus de reconnaissance des acquis. 
À l’exception de certaines analyses, ils excluent également les collèges privés non subventionnés.

L’audit a été réalisé auprès du MEES et de quatre collèges, soit le Campus Notre-Dame-de-Foy, le Cégep 
de Matane, le Cégep de Thetford et le Collège de Maisonneuve. Ces collèges ont été choisis en fonction de 
critères associés à leur emplacement géographique, au type d’établissement (public, privé subventionné), 
à leur taille, et en fonction de certains autres critères, dont :

 � avoir fait une demande d’autorisation de programme dans les trois dernières années ;
 � s’être fait refuser un programme ;
 � offrir un ou des programmes ayant fait l’objet d’une révision majeure par le ministère au cours des trois 
dernières années ;

 � offrir un ou des programmes techniques conduisant à un DEC identifiés comme étant en difficulté ;
 � avoir fait l’objet ou non d’un audit par la CEEC.

Nous avons rencontré des responsables des différentes directions de la Direction générale des affaires 
collégiales du MEES. De même, nous avons rencontré le directeur général ainsi que les représentants 
de certaines directions pertinentes pour nos travaux dans chacun des collèges audités.

De plus, divers documents du MEES et des collèges, ainsi que des données provenant principalement des 
systèmes d’information du MEES concernant la gestion des objets d’études du réseau collégial (SOBEC), 
ainsi que les autorisations de programme accordées par le MEES (carte des enseignements) ont fait l’objet 
d’une analyse.

Un total de 21 dossiers de demande d’autorisation de programmes techniques conduisant à un DEC effectuées 
au cours des trois dernières années ont été analysés. Nous avons effectué une sélection raisonnée en nous 
assurant d’avoir un certain nombre de cas pour chaque type d’autorisations octroyées (provisoire, permanente), 
de programmes (national, suprarégional, régional ou local), de décisions finales (autorisation octroyée ou 
refusée), ainsi que de familles de programmes (techniques biologiques et technologies agro alimentaires, 
techniques physiques, techniques humaines, techniques de l’administration et techniques en arts et com-
munications graphiques). Parmi les dossiers sélectionnés, certains  nécessitaient une majoration de l’offre 
selon la Commission des partenaires du marché du travail.
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Treize dossiers de demande d’ajout de programmes techniques conduisant à une AEC effectuées au cours des 
quatre dernières années ont été analysés. Nous avons effectué une sélection raisonnée en nous assurant 
d’avoir un certain nombre de demandes acceptées et de demandes refusées. L’échantillon inclut des demandes 
traitées selon l’ancien processus et d’autres selon le nouveau processus en vigueur depuis le 16 juin 2016. 
Il inclut également des demandes d’ajout en lien avec des « DEC de référence » dont les dossiers ont été audités 
au MEES.

Un échantillon de 15 dossiers de programmes techniques conduisant à un DEC sur les 112 existant 
au 31 décembre 2017 ont été analysés au MEES. Nous avons effectué une sélection raisonnée en fonction 
du nombre d’années écoulées depuis la dernière révision (au moins un programme révisé au cours des 
trois dernières années), du type de programme ainsi que du type de révision (aucune, majeure, mineure). 
Un certain éventail des différentes familles de programmes a également été sélectionné.

Compte tenu du nombre moyen de programmes conduisant à un DEC offert par collège, un échantillon de 
cinq dossiers de programmes par collège audité a été analysé. Nous avons effectué une sélection raisonnée 
en nous assurant de considérer les familles de programmes et en éliminant ceux de spécialisation et de 
 perfectionnement. Quelques programmes n’ayant fait l’objet d’aucune révision du MEES au cours des 
10 dernières années ont été sélectionnés, ainsi que certains qui avaient aussi été sélectionnés au MEES. 
Quelques programmes offerts dans plus d’un collège audité ont été inclus afin de permettre 
les comparaisons.

Enfin, cinq dossiers de programmes conduisant à une AEC ont été analysés dans chacun des quatre collèges 
audités. Nous avons effectué une sélection raisonnée en nous assurant d’avoir au moins un programme de 
chaque famille. Certains programmes, dont ceux conduisant au « DEC de référence » n’ayant subi aucune 
révision au cours des 10 dernières années, ont également été considérés. Quelques programmes offerts 
dans plus d’un collège audité ont été inclus afin de permettre les comparaisons.

Nos travaux se sont déroulés principalement de novembre 2017 à juillet 2018. La période visée par nos travaux 
d’audit s’étend essentiellement du 1er juillet 2014 au 31 décembre 2017. Toutefois, certaines analyses peuvent 
avoir trait à des situations antérieures ou postérieures à cette période.

Les recommandations formulées à la suite de ces travaux s’adressent aux entités auditées. Les résultats 
de notre audit ne peuvent être extrapolés à l’ensemble des collèges, mais ils donnent des indications sur 
les bonnes pratiques et les éléments que les acteurs doivent prendre en compte.
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Annexe 2  Rôles et responsabilités des autres acteurs  
en matière de formation technique

Nom Rôles et responsabilités

Ministère du Travail, 
de l’Emploi et de  
la Solidarité sociale 
(MTESS)

 � Le MTESS anime et coordonne les actions de l’État dans les domaines de la main-d’œuvre 
et de l’emploi, notamment. À cet égard, ses interventions concernent l’information sur 
le marché du travail, le placement et les volets relevant d’une politique active du marché 
du travail.

 � Entre autres responsabilités, le MTESS propose au gouvernement des politiques et mesures 
en vue notamment :

 — de susciter l’emploi de la main-d’œuvre disponible ;
 — de promouvoir le développement de la main-d’œuvre ;
 — d’améliorer l’offre de main-d’œuvre et d’influer sur la demande de main-d’œuvre, de 
façon à favoriser l’équilibre entre l’offre et la demande de main-d’œuvre sur le marché 
du travail.

 � Annuellement, le MTESS et la CPMT soumettent conjointement au gouvernement un plan 
d’action en matière de main-d’œuvre et d’emploi qui détermine les objectifs de résultats 
établis à court et à moyen terme, les moyens retenus pour les atteindre ainsi que les 
paramètres de répartition des budgets afférents aux services publics d’emploi. Le MTESS 
peut également approuver les plans d’action régionaux en matière de main-d’œuvre et 
d’emploi que lui transmet la CPMT.

Emploi-Québec  � Depuis le 10 novembre 2016, Emploi-Québec est un secteur du ministère du Travail, 
de l’Emploi et de la Solidarité sociale, et a la responsabilité de planifier et d’organiser 
les services publics d’emploi.

 � Son plan d’action 2017-2018 mentionne que ses actions visent l’objectif commun 
d’intégrer en emploi sa clientèle dans le but d’améliorer l’adéquation entre la formation, 
les compétences et les besoins du marché du travail. Emploi-Québec a un rôle important 
à jouer dans le développement et la mise en œuvre de l’action gouvernementale à 
cet égard.

 � Emploi-Québec a également à soutenir la CPMT concernant la définition des besoins actuels 
et futurs de développement de la main-d’œuvre en fonction des besoins des entreprises 
et des perspectives du marché du travail.

Commission des 
partenaires du marché 
du travail (CPMT)

 � La CPMT a pour fonction de participer à l’élaboration des politiques, orientations 
stratégiques et mesures gouvernementales dans les domaines de la main-d’œuvre 
et de l’emploi, visant notamment à favoriser l’équilibre entre l’offre et la demande 
de main-d’œuvre sur le marché du travail. Entre autres choses, la CPMT :

 — définit les besoins en développement de la main-d’œuvre et formule des recommandations 
à certains ministères, dont le MEES, en vue de répondre aux besoins du marché du travail ;

 — favorise la concertation entre les partenaires des milieux patronaux, syndicaux, 
communautaires, de l’enseignement et de l’économie ;

 — encourage la participation aux activités de développement de la main-d’œuvre des 
établissements publics d’enseignement, des établissements régis par la Loi sur 
l’enseignement privé et des établissements d’enseignement de niveau universitaire.

 � Parmi les moyens utilisés, la CPMT offre des programmes de subventions qui favorisent 
une meilleure adéquation entre la formation, les compétences et l’emploi.
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Ministère de la Santé 
et des Services sociaux 
(MSSS)

 � Le MSSS détermine les orientations en matière de santé et de bien-être, et les standards 
relatifs à l’organisation des services ainsi qu’à la gestion des ressources humaines, 
matérielles et financières du réseau, et veille à leur application.

 � Il fournit au MEES ses prévisions de besoins de main-d’œuvre dans le domaine de la santé.

Comité national des 
programmes d’études 
professionnelles et 
techniques (CNPEPT)

 � Le CNPEPT est un lieu de concertation où les principaux partenaires du monde 
de l’éducation et ceux du monde du travail peuvent discuter des problématiques et 
des orientations en matière de formation professionnelle et de formation technique.

 � Il est composé de 21 membres, nommés par le ministre de l’Éducation et de l’Enseignement 
supérieur, représentant les partenaires du réseau de l’éducation, de certains organismes 
publics, des employeurs et des travailleurs.

 � Il conseille les sous-ministres adjoints du MEES sur les meilleures avenues en matière 
de programmes d’études et de répartition géographique de l’offre de formation.

 � Il formule des avis notamment sur les programmes d’études techniques.

Office des professions 
du Québec

 � L’Office des professions du Québec relève du ministre de la Justice qui est, par décret, 
ministre responsable de l’application des lois professionnelles.

 � Il est composé de sept membres domiciliés au Québec, dont un président et un vice-
président, nommés par le gouvernement, en tenant compte des profils de compétence 
et d’expérience établis par l’Office. Le gouvernement fixe leur traitement.

 � L’Office est responsable de donner au gouvernement son avis sur tout diplôme qui 
donne ouverture à un permis ou à un certificat de spécialiste délivré par un ordre 
après avoir consulté, notamment dans le cas d’un diplôme de niveau collégial :

 — les établissements d’enseignement et l’ordre intéressés ;
 — la Fédération des cégeps ;
 — le ministre de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur.

 � Son conseil d’administration peut déterminer les autres conditions et modalités 
de délivrance des permis ou des certificats de spécialiste, notamment l’obligation 
de faire des stages de formation professionnelle et de réussir des examens 
professionnels qu’il détermine.
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Annexe 3  Modèle d’adéquation formation-emploi
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Annexe 4  Exigences du processus de demande d’autorisation 
de programme

Cégeps Collèges privés

Subventionnés Non subventionnés

Orientations ministérielles

Prépondérantes

 � Contrôle de l’offre de formation en situation de surplus2 1

 � Réponse aux besoins de formation de la main-d’œuvre3 1

 � Impact sur la viabilité des autorisations existantes4 1

 � Démonstration de la faisabilité de la formation5 1

Complémentaires

 � Potentiel de recrutement6 1

 � Perspective d’insertion en emploi7 1

 � Créneau régional de développement8 1

Demande d’agrément aux fins de subventions

Élements considérés

 � Qualité de l’organisation pédagogique de l’établissement  
et critères de sélection du personnel enseignant et 
de direction

 � Importance du besoin exprimé auquel l’établissement  
désire répondre

 � Appui manifesté et participation du milieu

 � Effets de l’agrément sur les ressources du milieu

 � Apport spécifique de l’établissement en termes 
d’enrichissement, de complémentarité ou de diversité

 � Participation des parents à la vie de l’établissement

 � Conformité des objectifs de l’établissement aux politiques 
du ministre ou du gouvernement.

Demande de modification de permis

 � Le collège doit établir, à la satisfaction du ministre, qu’il 
disposera des ressources humaines et matérielles requises 
et adéquates pour offrir les services éducatifs visés par le 
permis et des ressources financières suffisantes à cette fin.

1. Le cadre de gestion de l’offre s’adresse aux collèges privés subventionnés, mais il n’est pas appliqué par le MEES lors de l’analyse 
des demandes.

2. Les demandes d’autorisation doivent démontrer que le programme demandé n’est pas en surplus de débutants au niveau national pour 
un programme d’études à caractère national ou suprarégional.

3. Les demandes d’autorisation doivent être justifiées par un besoin en main-d’œuvre démontré. Depuis 2013, la Commission des partenaires 
du marché du travail et le ministère de la Santé et des Services sociaux dressent une liste des professions afin que les programmes 
d’études qui y sont associés soient priorisés lors de l’analyse de demandes d’autorisation permanente, ceci en raison d’importants besoins 
de main-d’œuvre.

4. L’impact sur la viabilité des autorisations existantes pour le même programme d’études fait également l’objet d’une évaluation et, le 
cas échéant, la demande d’autorisation pourrait être rejetée pour ce motif, bien que des besoins en main-d’œuvre soient tout de 
même présents.
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5. Les demandes d’autorisation doivent être accompagnées d’une demande de financement ou non et le collège doit démontrer la faisabilité 
organisationnelle et matérielle  de l’autorisation demandée en tenant compte d’une utilisation optimale des ressources en place.

6. Pour toute demande, le potentiel de recrutement du collège doit être démontré. Il doit être suffisant pour éviter que le programme ne se 
retrouve en difficulté.

7. Dans la répartition territoriale des nouvelles autorisations, une considération particulière est accordée aux demandes qui démontrent 
de bonnes perspectives d’insertion en emploi des finissantes et des finissants.

8. Dans la répartition territoriale des nouvelles autorisations, une considération particulière est accordée aux demandes dont le programme 
d’études s’inscrit dans un créneau régional de développement reconnu.
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Annexe 5  Programmes techniques conduisant à un diplôme 
d’études collégiales sélectionnés pour analyse au 
ministère de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur
Code Nom du programme

141.A0 Techniques d’inhalothérapie

142.A0 Technologie de radiodiagnostic

144.A0 Techniques de physiothérapie

152.B0 Gestion et technologies d’entreprise agricole

180.A0 Soins infirmiers

241.B0 Techniques de la plasturgie

243.B0 Technologie de l’électronique (électrotechnique)

243.C0 Technologie de l’électronique industrielle

310.A0 Techniques policières

311.A0 Techniques de sécurité incendie

322.A0 Techniques d’éducation à l’enfance

410.D0 Gestion de commerces

412.A0 Techniques de bureautique

420.A0 Techniques de l’informatique

570.F0 Photographie
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